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RESUME NON TECHNIQUE (RESUME EXECUTIF) 
 

A.  LôObjectif de D®veloppement du Projet (ODP) de D®veloppement des Villes Inclusives et 

R®silientes (PDVIR) est dôam®liorer la gestion urbaine et lôacc¯s ¨ lôinfrastructure dans des 

zones urbaines sélectionnées, en particulier pour les quartiers sous-équipés, et, accroitre la 

résilience aux aléas naturels et autres crises éligibles. Le projet vise spécifiquement à 

promouvoir : (i) l'inclusion spatiale en améliorant l'accès à l'infrastructure et aux services 

urbains pour les résidents des quartiers pauvres ; (ii) l'inclusion économique en favorisant 

l'accès aux opportunités économiques pour ces résidents (en particulier les jeunes) ; (iii) 

l'inclusion sociale en renforçant l'engagement des citoyens ; (iv) la mise à niveau in situ pour 

minimiser la réinstallation et réduire les coûts ; (v) la résilience physique et socio-

économique des communautés urbaines vulnérables et (vi) lôappui à lôadaptation au 

changement climatique. Il se subdivise en quatre composantes : Composante 1 : 

Renforcement des capacités pour une gestion urbaine inclusive et résiliente ; Composante 2 : 

Amélioration de la connectivité et du cadre de vie dans les villes bénéficiaires ; Composante 3 

: Composante contingente d'intervention en situation d'urgence ; Composante 4 : Gestion, 

coordination, gestion environnementale et sociale, suivi et évaluation du Projet. 

Les activit®s sources dôimpacts sur lôenvironnement socio-économique et écologique des 

travaux de Douala concernent lôam®nagement de 12,95 km de voiries structurantes et 7,58 

km de drains, plus pr®cis®ment dans les communes dôarrondissement de Douala 3ème et 

Douala 5ème. Les voiries sont divisées en trois tronçons pour Douala 3ème et quatre tronçons 

pour Douala 5ème. Les variantes techniques retenues sont la solution variante de 15 m qui 

offre un niveau de service maximum pour la voie dans la Commune dôarrondissement de 

Douala 5ème et la solution variante de 21 m en section courante et 23 m en section avec 

stationnement qui offre un niveau de service maximum pour la voie dans la Commune 

dôarrondissement de Douala 3¯me. En termes de priorit® dôam®nagements des drains, il est 

indiqu® de commencer les travaux de lôaval des drains vers lôamont. Ceci r®duirait 

consid®rablement les accumulations dôeau en amont. Ainsi, les drains ¨ construire sont 

constitués des tronçons suivants : 

- A Douala 3ème, les tronçons 3.22b, 3.22a, 3.20, 3.19 et 3.16 dont la longueur cumulée 

est de 3,49km. A cause du profil en travers mixte en béton armé des tronçons 3.20, 

3.22a et 3.22b avec sa banquette utilis®e par des pi®tons en saison s¯che, lôon a ®vit® 

de lôinterrompre avec des rampes. 

- A Douala 5ème, les tronçons 5.8, 5.7, 5.6, 5.5, 5.4, 5.3, 5.2 et 5.1 dont la longueur 

cumulée est de 4,09 km. 

Leur emprise est de 70 m soit 2 x 35 m. Ces tronons constituent lôaval de lôensemble des 

affluents et auront 70 m de largeur. Les caract®ristiques de lôouvrage projet® sont les 

suivantes : 
 

Dans la Commune dôarrondissement de Douala 3ème : 

ü En ce qui concerne les tronçons de voiries : chaussée (2x2x3.5 m) ; stationnement : 

longitudinal (2m) en quinconce ; trottoirs ou voie piétonne (2x3, 0 m) y compris caniveaux et 

espace pour réseaux, aménagement en béton ; TPC (1 m) ; caniveaux côté chaussée, 

juste après la bordure, couverture systématique ; une réservation dôemprise pour réseaux 
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techniques et une bande pour aménagement de mobiliers urbains ; plantation dôarbres, 

espace vert. 

ü En ce qui concerne les tronçons de drains : 

Tronçons 3.16 & 3.19 ; Voie de service (2x5 m) ; section de drain variable avec garde-

corps ; en amont (3.16 et 3.19), les canaux rectangulaires revêtus en béton B/B ont un profil 

en travers en U. 

Tronçons 3.20& 3.22a, 3.22b ; section de drain variable avec prolongement de 2x2m ; 

plus en aval (3.20, 3.22a et 3.22b) où le débit devient plus important, les canaux revêtus en 

béton B/B ont un profil en travers mixte ; ouvrages de franchissement : dalots et passerelles 

piétonnes. 
 

Dans la Commune dôarrondissement de Douala 5ème : 

ü En ce qui concerne les tronçons de voiries : Chaussée (2x3.5m) ; Trottoir ou voie 

piétonne (2x3, 0 m) y compris caniveaux et espace pour réseaux, aménagement en béton ; 

Stationnement : longitudinal (2m) en quinconce ; TPC (1m) ; Caniveaux côté chaussée, 

juste après la bordure, couverture syst®matique ; Une r®servation dôemprise pour r®seaux 

techniques et Une bande pour aménagement de mobiliers urbains : Plantation dôArbres, 

Espace vert. 

ü En ce qui concerne les tronçons de drains 

Tronçons 5.1& 5.2 : Section du drain variable 7.38m ; Plantation dôarbres (2x3m) ; Le lit 

mineur est revêtu en béton armé avec plantation dans dôarbres dans le lit majeur. 

Tronçons 5.3 à 5.8 : Section du drain variable 7.38m ; Plantation dôarbres (2x3m) ; sur les 

tronçons 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 5.6, 5.7et 5.8, le reprofilage du lit mineur et plantation dôarbres 

dans le lit majeur ; ouvrages de franchissement : construction du dalot au bout du tronçon 5.8 

et passerelles piétonnes.  

Tronçons 5.10 : Sur le tronçon 5.10, plantation dôarbres autour du bassin dôorage naturel 

suivi dôune voie et le curage de la partie avale. 
 

B. La zone du Projet est une agglomération urbaine à très forte concentration humaine. Les 

®l®ments valoris®s de lôenvironnement du site du projet sont : la population, la qualité de 

vie, lôhabitat, les terres, le climat, lôagriculture, les activit®s commerciales, lô®ducation, la 

qualit® de lôeau, la sant®, lôair ambiant, lôhydrog®ologie, les infrastructures, lôoccupation du 

sol, les zones marécageuses, la faune aquatique, la végétation aquatique, la végétation 

terrestre, lôhydrologie/hydraulique. 

Le projet est class® en cat®gorie B et les principaux enjeux qui d®coulent de lôanalyse du 

contexte biophysique et socio®conomique de la zone du Projet sont : la gestion de lô®rosion 

et des sédiments de la zone du projet; la traversée et préservation des zones marécageuses 

;la préservation du cadre de vie, du patrimoine historique et culturel des riverains ; la 

préservation de la sécurité des riverains du gazoduc de Gaz du Cameroun; la préservation 

des biens immobiliers et des moyens dôexistence des riverains ; la pr®vention de 

lôempi¯tement des voieries et du non-respect des r¯gles dôurbanisme ; lôadaptation et la lutte 

contre les changements climatiques ; la prévention des risques et la gestion des 

catastrophes. 
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C. Lô®tude dôimpact environnemental et social (EIES) du Projet a ®t® r®alis®e par le 

groupement 

 de cabinets GEOCONSULTOR/R. LOUVET, conformément à la loi cadre relative à la 

gestion de lôenvironnement, son d®cret dôapplication NÁ2013/0171/PM du 14 février 2013 

fixant les modalit®s de r®alisation des ®tudes dôimpact environnemental et social, ainsi que 

lôarr°t® 00001/MINEPDED du 08 f®vrier 2016 fixant les diff®rentes cat®gories dôop®rations 

dont la réalisation est soumise à une évaluation environnementale stratégique ou à une 

®tude dôimpact environnemental et social.  Elle sôest ®galement largement inspir®e du Cadre 

de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) et du Cadre de Politique de réinstallation 

découlant des Politiques Opérationnelles PO 4.01, PO4.11 et PO 4.12 de la Banque 

mondiale, lesquelles lui sont applicables, du fait de son financement issu du PDVIR-

MINHDU-IDA.  

Sur le plan op®rationnel, ce Projet est encadr® par les lois et leurs textes dôapplication 

respectifs. Il sôagit de la Loi n° 96/12 du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de 

lôenvironnement, la Loi NÁ 85/009 du 04 Juillet 1985 relative ¨ lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique et aux modalit®s dôindemnisation, la loi NÁ 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant 

les règles applicables aux communes,  la loi N° 2004/003 du 23 avril 2004 régissant 

lôurbanisme au Cameroun et ses textes dôapplication subs®quents, dont le décret du 15 mars 

2018 fixant les règles de base de sécurité incendie dans les bâtiments, la loi N° 96/67 du 08 

avril 1996 portant protection du patrimoine routier, lôOrdonnance NÁ 74-1 du 6 Juillet 1974 

fixant le régime foncier, la loi N° 64/LF/23 du 13 novembre 1964 portant protection de la 

santé publique, la Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant code de travail, la loi N° 86/016 du 

06 décembre 1986 portant réorganisation de la protection civile, la loi N° 98/005 du 14 avril 

1998 portant r®gime de lôeau, la loi NÁ 98/015 du 14 juillet 1998 relative aux ®tablissements 

classés dangereux, insalubres ou incommodes, la Circulaire N° 003/CAB/PM du 18 avril 

2008 relative au respect des r¯gles r®gissant la passation, lôex®cution et le contr¹le des 

marchés publics (Extrait), la Lettre circulaire conjointe 

N°002/LCC/MINATD/MINTP/MINDUH/MINAS du 16/07/2013 relative à l'accessibilité des 

personnes handicapées aux infrastructures et édifices publics ou ouverts au public, le Décret 

N° 2016 /072 du 15 février 2016 fixant les taux des cotisations sociales et la rémunération 

applicable dans les branches des prestations familiales, dôassurances ï pensions de 

vieillesse, dôinvalidit® et de d®c¯s, des accidents du travail et des maladies professionnelles 

gérées par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, la Loi N° 77/11 du 13 juillet 1977 

portant réparation et prévention des accidents de travail et maladies professionnelles, la Loi 

N° 76/03 du 04 janvier portant Loi Cadre dans le domaine de la santé, le Décret N° 

2012/0882/PM du 27 mars 2012 fixant les modalit®s dôexercice de certaines comp®tences 

transférées par lô£tat aux communes en mati¯re dôenvironnement, lôArr°t® NÁ 00001/MINEP 

du 03 février 2007 définissant le contenu général des termes de référence (TDR) des EIES, 

lôArr°t® NÁ 001/MINEP du 03 avril 2013 portant organisation et fonctionnement des Comit®s 

D®partementaux de suivi de la mise en îuvre des Plans de Gestion Environnementale et 

Sociale (PGES), lôArr°t® NÁ 00004/MINEP du 03 juillet 2007 fixant les conditions dôagr®ment 

des bureaux dô®tudes (BET) ¨ la r®alisation des ®tudes dóimpact et audits environnementaux, 

lôArr°t® NÁ 00001/MINEPDED du 08 f®vrier 2016 fixant les diff®rentes cat®gories dôop®rations 
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dont la réalisation est soumise à une évaluation environnementale stratégique ou une étude 

dôimpact environnemental et social, lôArr°t® NÁ 00002/MINEPDED du 08 février 2016 

d®finissant le canevas type des termes de r®f®rence et le contenu de la Notice dôimpact 

environnemental et lôarr°t® NÁ 039 /MTPS /IMT du 26 novembre 1984 fixant les mesures 

générales d'hygiène et de sécurité sur les lieux de travail. Certaines exigences fondées sur 

les directives et les Politiques Opérationnelles de la Banque mondiale seront également 

prises en compte. 

D. Les milieux biophysiques et humains seront relativement perturbés. Globalement, 40 

impacts 

 ont été identifiés pour 7 impacts positifs relatifs ¨ : la cr®ation dôemplois, lôam®lioration de la 

mobilit® des populations, la r®duction des inondations et le d®veloppement de lô®conomie 

locale. Les impacts environnementaux n®gatifs les plus significatifs (dôimportance majeure ou 

moyenne) identifi®s par lô®tude sont : 1) d®gradation de la qualit® de lôair ; 2) augmentation 

des émissions sonores ; 3) risques de contamination des sols ; 4) risques de pollution des 

eaux ; 5) pertes des biens : près de 2ha de terre et quelques maisons dôhabitation et 

populations à déplacer ; 6) pertes temporaires de revenus ; 7) perturbation du trafic routier ; 

8) d®sagr®ments pour les populations riveraines dus aux risques dôinterruption des r®seaux 

de concessionnaires et lôinaccessibilit® temporaire aux habitations ; 9) risques dôaccidents de 

travail ; 10) risques sur la sécurité des travailleurs et des populations riveraines ; 11) risque 

dôaugmentation du taux de pr®valence des IST/VIH/SIDA ; 12) risques dôaccidents de 

circulation ; 13) risque de perturbation sociale (afflux important de personnes) ; 14) risques 

de conflits; 15) risque de destruction des gazoducs de GDC .  

Les risques naturels majeurs identifiés dans la zone du Projet ces dernières décennies sont 

les risques sanitaires, les risques écologiques, les risques de mouvements de masse 

(glissements de terrain, éboulements, effondrements et coulées boueuses), les risques 

dôinondations, les al®as climatiques, les risques technologiques majeurs. On peut ®galement 

citer les risques dô®pid®mies, dô®meutes sanglantes et meurtri¯res, dôincendies graves et des 

bleves, des accidents routiers et ferroviaires graves, des crashs dôavions etc. 

E. Des consultations ont été menées auprès des populations entre le 26 janvier et le 02 

février 

 2017. Les groupes dôacteurs ayant particip® ¨ ces consultations sont les autorit®s 

administratives, les autorités communales, les services sectoriels déconcentrés des 

administrations partenaires, les chefs traditionnels, les groupes de populations (en tenant 

compte de lôaspect genre et des groupes socioprofessionnels) et certaines OSC. 198 

personnes dont 39 femmes ont en tout été consultées sur des thématiques variées telles que 

la ma´trise des contours du Projet, la n®cessit® de mieux sôen impr®gner, une meilleure 

compréhension de ses impacts, la recherche collective des solutions aux problèmes et 

impacts soulev®s. Des ®changes sôen sont suivis et des propositions des populations 

adoptées, telles que : pour les autorités, faire une bonne sensibilisation des populations et 

dans les brefs délais pour permettre à la préfecture qui assure la présidence de la 

commission de constat et dô®valuation des biens affectés, de pouvoir avancer dans son 

travail ; présenter même sommairement les résultats de la présente étude pour minimiser les 

retards habituellement observés dans la réalisation proprement dite des projets, faire une 
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bonne communication (par voie de presse ou de radio) du programme des travaux de la 

commission de constats et dô®valuation des biens affect®s, effectuer un bon déploiement sur 

le terrain, sôassurer que lô®tude dôimpact environnemental et social respecte les exigences 

dôun bon Projet (efficacit®, efficience, viabilit®, durabilit®, etc.). Pour les D®l®gu®s 

Départementaux des MINEPDED, MINHDU, MINDCAF, MINTP et MINAS du Wouri, les 

responsables se sont appuyés sur la réglementation régissant leurs secteurs respectifs, pour 

prodiguer de précieux conseils au Promoteur du Projet en étude : prendre en compte la 

gestion des déchets en insistant sur les déchets dangereux (chiffons imbibés dôhuiles de 

moteur, fûts dôhydrocarbures, sables souillés, etc.) dans les bases vies ; souscrire un 

abonnement avec une structure agr®®e pour lôenl¯vement des d®chets et sous le contr¹le du 

D®l®gu® D®partemental de lôEnvironnement, prendre en compte la gestion des effluents dans 

les bases-vies, insister sur la sensibilisation des populations lors des travaux pour éviter les 

d®sagr®ments, impliquer les populations, principaux b®n®ficiaires dans lô®laboration des 

projets pour leur bonne réussite, surtout en milieu urbain où les appréhensions sont souvent 

contradictoires, r®soudre les probl¯mes dôindemnisation, r®partir ®quitablement les 

équipements de base dans chaque quartier, afin de prendre en compte les préoccupations 

des populations, définir les indicateurs dôimpacts en rapport avec les populations, tout en se 

référant sur ceux qui avaient été définis dans le cadre du PDUE, privilégier les revêtements 

résistants au changement climatique du trafic en utilisant le tri couches ou au besoin les 

enrob®s dans lôobjectif de faire des ouvrages et des projets durables dôau moins dix (10) ans, 

prendre en compte la présence des personnes à mobilité réduite dans la construction des 

voiries, sôassurer du recasement effectif des populations lors des d®guerpissements, insister 

sur la signalisation des écoles, des centres de santé et des hôpitaux par des passages 

clout®s et dos dô©ne, pr®voir des rampes pour personnes handicap®es, m°me au niveau des 

passages cloutés , aménager des trottoirs adaptés aux personnes âgées ou handicapées, 

assurer un bon éclairage des voies, respecter la signalisation prévue dans le descriptif du 

projet, assurer une éducation et une répression fortes du vandalisme représenté par le rejets 

des ordures dans les drains, la multiplication le long des voies, des bacs à ordures. Pour les 

populations riveraines, le recrutement des jeunes du quartier pendant les phases de 

construction du projet devrait être une priorité ; lôindemnisation des personnes affectées, la 

prévention des risques dôaccidents pendant la phase des travaux, la perturbation du trafic 

routier pendant la phase des travaux et la prise en compte de la perte des monuments et les 

sites culturels devraient également préoccuper le Projet au plus haut point; des zones 

spécifiques de traversées piétonnes devraient également être érigées sur les voies à grande 

circulation, pour éviter des accidents et ménager le temps des piétons; enfin, la qualité des 

choix technologiques et des voies devrait privilégier la durabilité, notamment des voies en 

enrob® ou en enduit tricouche. Dôune mani¯re g®n®rale, les parties prenantes ont bien 

accueilli le Projet et espèrent que sa réalisation est imminente et que les voies seront 

construites conformément aux cahiers de charges. 

F. Pour que le Projet sôintègre de façon harmonieuse dans son environnement, un PGES 

de m°me quôun programme de surveillance et de suivi environnemental ont ®t® propos®s. La 

plupart des mesures propos®es dans ce plan sont du ressort de lôentreprise qui sera 

également astreinte au respect du Cahier des Clauses Environnementales et Sociales 
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(CCES). La mise en îuvre du PGES est assign®e ¨ diff®rents acteurs impliqu®s dans 

l'ex®cution du Projet ¨ savoir le Comit® de pilotage du PDVIR charg® de lôorientation, de la 

révision des stratégies en cas de besoin et de la coordination entre les partenaires; le Maître 

dôouvrage, MINHDU à travers le PDVIR chargé de faire appliquer les mesures contenues 

dans le PGES et de rapporter les résultats obtenus ; la Mission de Contrôle (MDC) qui 

évoluera sur le chantier aux côtés de lôentreprise et sôassurera que celle-ci met en îuvre de 

façon optimale, toutes les mesures prescrites ; la Coordination du PDVIR chargée de la 

mise en place des différentes actions et de la responsabilité générale pour le compte du 

Gouvernement camerounais du respect des politiques de la Banque mondiale, ainsi que de 

la mobilisation des équipes de suivi de la mise en îuvre des mesures de sauvegarde du 

Projet ; la Communauté Urbaine de Douala et les Communes de Douala 3ème  et Douala 

5ème , chargées de lôinformation de lôensemble des populations riveraines situées aux abords 

des tronçons, afin de minimiser les d®sagr®ments sur leurs activit®s et dôassurer les frais li®s 

au processus dôexpropriation, ainsi que la mobilisation des populations et la recherche de 

sites de recasement des PAP ; les entreprises chargées des travaux, obligées de se 

conformer aux clauses du contrat de marché contenant en particulier les spécifications 

environnementales et sociales. Elles recruteront au moins un cadre compétent 

(environnementaliste) responsable de la gestion des aspects environnementaux et des 

aspects sociaux de son contrat. Elles seront charg®es de lôex®cution proprement dite des 

travaux de réalisation des sous-projets et de minimiser les impacts environnementaux et 

sociaux lors de la construction ; les Concessionnaires concernés par le Projet (ENEO, 

CAMWATER et CAMTEL), en collaboration avec le ma´tre dôouvrage travailleront avec la 

MDC et les entreprises pour le déplacement ou la réservation de leurs réseaux dans les 

emprises des tronçons dans les délais acceptables ; les populations locales seront 

informées et consult®es en cas dô®ventuelles interruptions de r®seaux ; les usagers des 

infrastructures, représentés par les Comités de développement des quartiers sont chargés 

de mobiliser, informer et sensibiliser les populations, dôaméliorer leur représentation et de 

permettre une meilleure défense de leurs intérêts matériels, moraux, socioéconomiques et 

environnementaux, veiller à ce que les risques environnementaux soient limités lors des 

travaux de réalisation des sous-projets en respectant les mesures présentées par le CGES 

du PDVIR, participer à la conception et à la construction des infrastructures, assurer la prise 

en charge de la gestion de certaines infrastructures ; la Société civile, les services 

techniques et les ministères sectoriels en charge des infrastructures ; les autorités 

communales, coutumières, spirituelles et des leaders dôopinions apporteront leurs 

contributions pour faciliter la libération des emprises des tronçons, la cohésion sociale entre 

les responsables en charge du projet, le personnel du chantier et les populations locales afin 

dô®viter tout conflit ; le Comité Local de Lutte contre le SIDA apportera dans la mesure du 

possible son appui pour la sensibilisation du personnel de chantier et des populations locales 

sur la prévention des IST et le VIH/SIDA ; les prestataires de services, de préférence 

spécialisés dans le domaine de lôInformation-Éducation-Communication (IEC) pourront 

également être sollicités dans la réalisation de ces tâches ; dôautres services techniques, 
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ONG, prestataires de services jugés nécessaires seront également consultés lors de la mise 

en îuvre des activit®s de surveillance et de suivi environnemental du chantier. 

G. Les mesures dôatt®nuation propos®es afin dô®liminer ou de diminuer les impacts n®gatifs 

sont :  

1)Mettre en îuvre le Plan de communication ; 2) ®laborer et appliquer le Plan dôAction de 

Protection Environnementale et Sociale Entreprise (PGESE) ; 3) mettre en place un 

mécanisme de recrutement clair et transparent ; 4) renforcer les capacités des acteurs de 

mise en îuvre du PGES (Cadres du PDVIR, membres de comit®s de d®veloppement, 

entreprises des travaux, MDC, UTL et sectoriels MINEPDED, MINHDU et MINAS concernés 

et financer les activités du CSAT/Wouri ; 5) privilégier, lorsque cela est techniquement 

possible, lôapproche HIMO et le recrutement de la main dôîuvre locale en particulier pour les 

emplois non qualifiés tout en respectant le code de travail du Cameroun et les conventions 

collectives) ; 6) respecter les limites des emprises utiles d®finies pour lôam®nagement des 

infrastructures du Projet ; 7) informer et consulter les personnes affectées par les travaux ; 8) 

indemniser et réinstaller les personnes affect®es par le Projet (voir Plan dôAction de 

Réinstallation des PAP) ; 9) réaliser un audit environnemental et social de la structurante à 

mi-parcours, puis à la cinquième année. 

10) doter la main dôîuvre dô®quipements de protection individuelle adéquats (chaussures de 

sécurité, gants, masques anti-poussières, gilets, etc.) ; 11) arroser les emprises des travaux, 

des voies de circulation des véhicules et engins de chantier à la traversée de zones habitées 

; 12) arroser le site avant la réalisation des activités susceptibles de soulever les poussières 

pendant les travaux ; 13) procéder à la visite technique des véhicules et engins ; 14) 

procéder aux vidanges suivant une fréquence préétablie ; 15) remplacer les éléments filtrants 

défectueux. 16) Elaborer un plan de gestion des déchets mettant en relief le processus de tri 

et de traitement des différents déchets ; 17) utiliser les engins et véhicules en bon état afin 

dô®viter les fuites dôhydrocarbures ; 18) effectuer lôentretien des ®quipements et matériels 

roulants ¨ un endroit am®nag® ¨ cet effet ; 19) veiller au nettoyage r®gulier et ¨ lôenl¯vement 

des d®chets du chantier ; 20) interdire le d®versement des d®chets dans les cours dôeau ; 21) 

construire les ouvrages de préférence pendant la saison s¯che afin dô®viter lôentrainement 

des déchets par les eaux de pluie ; 22) manipuler les substances polluantes uniquement à 

des points am®nag®s (dall®s) ¨ cet effet afin dô®viter le contact avec le sol ; 23) remettre en 

®tat (y compris plantation dôarbres) ou valoriser les zones dôemprunt de mat®riaux et des 

carri¯res ; 24) mettre en r®serve la terre v®g®tale en vue dôen recouvrir les sites d®nud®s afin 

de permettre leur recolonisation par la végétation naturelle ; 25) faire curer régulièrement, par 

les services communaux, les caniveaux en phase dôexploitation afin dô®viter les 

débordements qui conduiront les eaux de ruissèlement directement vers la terre nue ; 26) 

am®nager des rampes dôacc¯s permettant aux enfants de d®verser les d®chets dans les 

bacs à ordure ; 27) Mettre en place un plan ad®quat de circulation par lôentreprise pour tous 

les tronons concern®s par les travaux dans les Communes dôarrondissements de  Douala 

3ème et Douala 5ème , tout en facilitant lôacc¯s des populations riveraines ¨ leurs domiciles ; 

28) signaler de manière adéquate et visible le chantier (panneaux, balises, rubans 

fluorescents) de jour comme de nuit, le parking de chantier, les sorties de zones dôemprunt et 

les carrières ; 29) réglementer la circulation des engins et v®hicules aux heures dôentr®es et 
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de sorties des élèves des établissements scolaires riverains des tronçons de voies ; 30) 

élaborer et afficher aux endroits visibles du chantier un règlement intérieur interdisant la 

consommation dôalcool et des drogues sur les chantiers et contrôler le personnel pour éviter 

le travail sous lôemprise dôalcool ou de drogue ; 31) respecter la r¯glementation en vigueur en 

ce qui concerne la sécurité dans les chantiers de construction ; 32) installer les 

pictogrammes de sécurité et former le personnel sur la lecture des différents pictogrammes 

de sécurité ; 33) tenir régulièrement des réunions hebdomadaires de sensibilisation des 

ouvriers sur le respect des consignes de sécurité ; 34) doter le personnel de chantier des EPI 

appropriés (gants, chaussures de sécurité, tenue de travail...) et veiller systématiquement à 

leur port ; 35) mettre des dos dô©nes aux points de fortes concentrations humaines (®cole, 

h¹pital, lieu de culte, march®s) ; 36) doter le chantier dôune bo´te ¨ pharmacie ; 37) exiger un 

Certificat m®dical dôembauche (h®patites, VIH/SIDA, tuberculosesé) pour tous les ouvriers 

en cours de recrutement et mettre en îuvre un programme de sensibilisation ¨ la lutte 

contre les IST, le VIH/SIDA et les désordres sociaux étendu aux populations riveraines; 38) 

distribuer des gadgets dédiés à la prévention des IST/VIH/SIDA (Tee-shirts, préservatifs, 

dépliants, casquettes, etc.) au personnel du Projet et aux riverains participant au programme 

de sensibilisation; 39) arroser lôemprise des travaux, des voies de circulation des véhicules et 

engins à la traversée des zones habitées ; 40)Faire élaborer un plan national de 

Contingence pour le PDVIR en vue de la gestion des risques et catastrophes ; 41) 

déclencher le cas échéant le mécanisme de contingence (PLAN ORSEC adapté de 

Douala/PDVIR) ; 42) ®laborer et mettre en îuvre un cadre local de concertation et de 

gestion pacifique des conflits et plaintes (comité ad hoc) ; 43) diffuser le planning de 

coupures et de rétablissement des réseaux divers par voix de radio ou de télévision à travers 

le plan de communication ; 44) éviter la profanation et la destruction des lieux de culte et de 

sépulture ; 45) suspendre les travaux en cas de découverte de vestiges archéologiques pour 

permettre la délimitation et les investigations ; 46) créer et faire fonctionner le comité local 

mixte de suivi des pipelines en vue de la préservation des gazoducs de la société GAZ du 

Cameroun. Le coût global des mesures environnementales proposées dans le cadre du 

Projet est évalué à 507 925 400 FCFA pour des coûts des travaux évalués à 9 915 000 000 

FCFA, soit 1 015 851 dollars US.  

 
En d®finitive, les travaux dôam®nagement de certaines voiries structurantes dans les 

Communes dôArrondissement de Douala 3ème et 5ème présentent des impacts négatifs 

maîtrisables.  
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EXECUTIVE SUMMARY 
A. The Project Development Objective (PDO) for Inclusive and Resilient Cities Development 

(PDVIR) is to improve urban management and access to infrastructure in selected urban 

areas, especially for under-equipped neighborhoods and, increase resilience to natural 

hazards and other eligible crises. the project specifically aims to promote:(i) spatial inclusion 

by improving access to infrastructure and urban services for residents of poor 

neighborhoods;(ii) economic inclusion by promoting access to economic opportunities for 

these residents (especially young people);(iii) social inclusion by strengthening citizen 

engagement;(iv) in-situ upgrade to minimize relocation and reduce costs;(v) physical and 

socio-economic resilience of vulnerable urban communities and (v) support for adaptation to 

climate change.it is subdivided into four components: Component 1: Capacity building for 

inclusive and resilient urban management;Component 2: Improving connectivity and living 

environment in beneficiary cities;Component 3: Contingency component ofintervention in 

emergency situations;Component 4: Management, coordination, environmental and social 

management, project monitoring and evaluation. 

Activities that have an impact on socio-economic and ecological environment of Douala 

works concern the development of 12.95 km of structuring roads and 7.58 km of drains, more 

precisely in Douala 3 and Douala 5 Councils. These roads are divided into three sections for 

Douala 3 and four sections for Douala 5. The technical variants chosen are the 15m variant 

solution which offers a maximum level of service for the lane in Douala 5 Council and the 

variant solution of 21 m in current section and 23 m in section with parking which offers a 

maximum level of service for the lane in Douala 3 Council. In terms of priority of drains 

development, it is advisable to begin the works downstream of the drains to upstream. This 

would considerably reduce the accumulation of water upstream. Thus, the drains to be 

constructed consist of the following sections: 

- In Douala 3, sections 3.22b, 3.22a, 3.20, 3.19 and 3.16 with a cumulative length of 

3.49km. Due to the cross-sectional reinforced concrete profile of sections 3.20, 3.22a 

and 3.22b with its bench used by pedestrians in the dry season, it was avoided to 

interrupt it with ramps. 

- In Douala 5, sections 5.8, 5.7, 5.6, 5.5, 5.4, 5.3, 5.2 and 5.1 have a cumulative length 

of 4.09 km. 

Their right-of-way is 70 m, i.e. 2 x 35 m. These sections are the downstream of all the 

tributaries and will be 70 m wide. The characteristics of the proposed structure are as follows: 
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In Douala 3 Council: 

ü With regard to road sections: roadway (2x2x3.5 m);parking: longitudinal (2m) in a 

staggered arrangement;sidewalks or pedestrian path (2x3.0 m) including gutters and 

space for networks, concrete landscaping;central solid ground (1m);channels on 

roadway, just after the border, systematic cover;a right-of-way reservation for technical 

networks and a strip for urban furniture development;tree plantation;green area. 

ü With regard to sections of drains 

Section 3.16 & 3.19: service lane (2x5 m); variable drain section with guardrail; upstream 

(3.16 and 3.19), rectangular channels coated with B / B concrete have a U-shaped cross-

section. 

Section 3.20 & 3.22a, 322b: variable drain section with 2x2m extension; further downstream 

(3.20, 3.22a and 3.22b) where the flow rate becomes greater, the B / B concrete coated 

channels have a mixed cross-sectional profile; crossing structures: scuppers and footbridges. 
 

In Douala 5 Council: 

ü With regard to road sections: roadway (2x3.5 m); sidewalks or pedestrian path 

(2x3.0 m) including gutters and space for networks, concrete landscaping; parking: 

longitudinal (2m) in a staggered arrangement; central solid ground (1m); channels on 

roadway, just after the border, systematic cover; a right-of-way reservation for 

technical networks and a strip for urban furniture development; tree plantation; green 

area. 

ü With regard to sections of drains 

Section 5.1 & 5.2: variable drain section: 7.38m; tree plantation (2x3m); the minor bed is 

coated with in reinforced concrete with planting trees in the main bed. 

Section 5.3 to 5.8: variable drain section: 7.38m; tree plantation (2x3m); on sections 5.3, 5.4, 

5.5, 5.6, 5.6, 5.7 and 5.8, reprofiling the minor bed and planting trees in the major bed; 

crossing structures: construction of scuppers at the end of section 5.8 and footbridges. 

Section 5.10: on section 5.10, planting trees around the natural storm basin followed by a 

lane and clearing the downstream part. 

B. The Project area is an urban agglomeration with a very high human concentration. 

The valued components of the project site environment are: population, quality of life, habitat, 

land, climate, agriculture, commercial activities, education, water quality, health, ambient air, 

hydrogeology, infrastructure, land use, wetlands, aquatic fauna, aquatic vegetation, terrestrial 

vegetation, hydrology / hydraulics. 

The project is classified as category B and the main issues arising from the analysis of the 

biophysical and socio-economic context of the Project area are: erosion and sediment 

management of the project area; the crossing and preservation of wetlands, preservation of 

the living environment, the historical and cultural heritage of local residents; preservation of 

the safety of the residents of "Gaz du Cameroun" gas pipeline; preservation of real estate 

and livelihoods of local residents; prevention of the encroachment of the roads and non-

compliance with urban planning rules; adaptation and the fight against climate change; risk 

prevention and disaster management. 
 

C. The Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) of the Project was carried out 

by GEOCONSULTOR / R. LOUVET, in accordance with the framework law on environmental 
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management,its implementing decree N°2013/0171/PM of 14 February 2013 setting out the 

modalities of carrying out environmental and social impact assessments, as well as Order 

00001 / MINEPDED of February 8, 2016 laying down the different categories of operations 

whose realization is subject to a strategic environmental assessment or an environmental 

and social impact assessment.It also drew inspiration from the Environmental and Social 

Management Framework (ESMF)and Resettlement Policy Framework arising from 

Operational Policies PO 4.01, PO4.11 and OP 4.12 of the World Bank, which are applicable 

to it as a result of its financing from the PDVIR-MINHDU-IDA.At the operational level, this 

Project is framed by laws and their respective implementing texts.This is the Law n° 96/12 of 

05 August 1996 on the framework law on the management of the environment, Law n ° 

85/009 of July 4, 1985 on expropriation for reasons of public utility and the terms of 

compensation, Law N ° 2004/018 of 22 July 2004 laying down the rules applicable to 

Councils, Law No 2004/003 of 23 April 2004 governing urban planning in Cameroon and its 

subsequent implementing legislation, Law No. 96/67 of 8 April 1996 on the protection of road 

patrimony, Ordinance No. 74-1 of 6 July 1974 fixing land tenure, Law No. 64 / LF / 23 of 13 

November 1964 on the protection of public health, Law No. 92/007 of 14 August 1992 on the 

Labour Code, Law No. 86/016 of 6 December 1986 on the reorganization of civil protection, 

Law No. 98/005 of 14 April on Water regime and Law N ° 98/015 of 14 July 1998 on 

establishments classified as dangerous, unhealthy or inconvenient, Circular N ° 003 / CAB / 

PM of April 18, 2008 on compliance with the rules governing the award,execution and control 

of public procurement (Extract),Joint Circular Letter N ° _____ MINATD / MINTP / MINDUH / 

MINAS of 16/07/2013 on accessibility of disabled people to infrastructure and public buildings 

or open to the public,Decree N ° 2016/072 of February 15,  2016 laying down the rates of 

social contributions and the applicable remuneration in the branches of family benefits, 

insurance - old age pensions, disability and death, accidents at work and occupational 

diseases managed by the National Social Insurance Fund,Law No. 77/11 of July 13, 1977 on 

repair and prevention of work accidents and occupational diseases, Law N° 76/03 of January 

4th concerning the Framework Law in the field of health,Decree N° 2012/0882 / PM of March 

27, 2012 laying down the procedures for procedures for exercising certain powers transferred 

by the State to Councils in the field of the environment, Order No. 00001 / MINEP of February 

03, 2007 defining the general content of terms of reference (ToR) of the ESIA, Order No. 001 

/ MINEP of April 03, 2013 on the organization and operation of Departmental Committees for 

monitoring the implementation of Environmental and Social Management Plans 

(ESMP),Order No. 00004 / MINEP of July 03, 2007 laying down the conditions for approval of 

consulting firms (BET) for carrying out impact studies and environmental audits, Order No. 

00001 / MINEPDED of February 8, 2016 laying down the different categories of operations 

whose realization is subject to a strategic environmental assessment or an environmental 

and social impact assessment, Order No 00002 / MINEPDED of February 8, 2016 defining 

the scrim of terms of reference and the content of the Environmental Impact Notice and 

Order No. 039 / MTPS / IMT of November 26, 1984 laying down general measures for 

hygiene and safety on workplaces.Some requirements based on World Bank guidelines and 

Operational Policies will also be considered. 
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D. The biophysical and human environments will be relatively disturbed.Overall, 40 impacts 

were identified for 7 positive impacts related to: job creation, improving population mobility, 

flood reduction and development of the local economy. The most significant negative 

environmental impacts (of major or average importance) identified by the study are: 1) 

degradation of air quality; 2) sound emission; 3) risks of soil contamination; 4) risks of water 

pollution; 5) property losses: nearly 2ha of land and some houses and populations to move; 

6) temporary income losses; 7) road traffic disruption; 8) inconvenience to local populations 

due to the risk of interruption of dealer networks and temporary inaccessibility to houses; 9) 

risk of occupational accidents; 10) risks to the safety of workers and local populations; 11) 

risk of an increase in the prevalence rate of STIs / HIV / AIDS; 12) risk of traffic accidents; 13) 

risk of social disruption (large influx of people); 14) risk of conflict; 15) risk of destruction of 

GDC pipelines. 

The major natural risks identified in recent decades in the Project area are health 

risks,ecological risks,risks of mass movements (landslides, rockslides, collapses and 

mudslides), risks of floods, climatic hazards, and major technological risks.One can also cite 

the risk of epidemics,bloody and deadly riots,serious fires and bleves,serious road and rail 

accidents,aircraft crashes etc. 
 

E. Consultations were conducted among the populations between January 26 and February 

02, 2017.The stakeholder groups involved in these consultations are administrative 

authorities, communal authorities,deconcentrated sectoral services of partner 

administrations, traditional leaders,population groups (taking into account gender and socio-

professional groups) and some Civil Society Organizations. 198 people including 39 women 

have been consulted on various topics such as the control of Project outlines, the need to 

better be impregnate, a better understanding of its impacts,collective search of solutions to 

the problems and impacts raised.Exchanges ensued and proposals from populations 

adopted, such as :for the authorities, to make a good sensitization of the populations and in 

the short time to allow the Senior Divisional Officer Office which ensure the chairmanship of 

the commission of observations and evaluation of affected property, to be able to advance in 

its work;present even briefly the results of this study to minimize delays usually observed in 

the actual implementation of projects, do a good communication (by press or radio) of works 

program of the commission of observations and evaluation of the affected properties, perform 

a good field deployment, ensure that the environmental and social impact assessment meets 

the requirements of a good project (effectiveness, efficiency, sustainability, durability, etc.). 

For Divisional Delegates of MINEPDED, MINHDU, MINDCAF, MINTP and MINAS of Wouri, 

officials have relied on regulations governing their respective sectors, to provide valuable 

advice to the Promoter of the Project in study:take into account waste management by 

emphasizing on hazardous waste (rags soaked with motor oils, oil drums, soiled sands, etc.) 

in bases-lives; subscribe a subscription with an approved structure for the removal of waste 

and under the supervision of the Divisional Delegate for the Environment, take into account 

the management of effluents in the bases-lives,emphasize on populations awareness during 

works to avoid inconveniences, 

involve populations, involve the populations, main beneficiaries in project development for 

their good success, especially in urban areas where apprehensions are often 
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contradictory,resolve compensation issues, equitably distribute basic equipment in each 

neighborhood to take into account the concerns of populations, define impacts indicators in 

relation with the populations, while referring to those which had been defined in PDUE 

framework, favor coatings resistant to climate change and traffic by using tri-layers or, if need 

be, coatings with the aim of making sustainable works and projects of at least ten (10) years, 

take into account the presence of disabled people in the construction of roads, ensure the 

effective resettlement of populations during evictions, insist on schools signage, health 

centers and hospitals through crosswalks and speed bump, provide ramps for disabled 

people, even at crosswalks, provide sidewalks suitable for elderly or disabled, ensure good 

lighting of lanes, respect the signs provided for in the project document, ensure education 

and a strong repression of vandalism represented by dumping of garbage into drains, 

multiplication along the lanes, garbage bins.For local residents, recruiting local youth during 

the project construction phase should be a priority; compensation for affected people, 

prevention of accident risks during construction phase, disruption of traffic during the 

construction phase and the consideration of the loss of monuments and cultural sites should 

also be of utmost concern to the Project; specific areas of pedestrian crossings should also 

be erected on main roads, to avoid accidents and to save pedestrians' time; finally, the 

quality of technological choices and pathways should favor the durability, including asphalt 

roads or in tri-layers coating.In general, stakeholders welcomed the Project and hope that its 

realization is imminent and that the lanes will be built according to the specifications. 
 

F. For the project to integrate harmoniously into its environment, an ESMP as well as an 

environmental monitoring and monitoring program have been proposed. Most of the 

measures proposed in this plan are the responsibility of the company, which will also be 

required to comply with the Environmental and Social Clauses (ESC). The implementation of 

the ESMP is assigned to different actors involved in the implementation of the Project namely 

the Steering Committee of PDVIR in charge of guidance, review of strategies where needed 

and coordination between partners; project owner, MINHDU through PDVIR responsible for 

enforcing the measures contained in the ESMP and reporting the results obtained;the Control 

Mission (MDC) which will evolve on the site alongside the company and will ensure that it 

implements optimally,all prescribed measures; the Coordination of PDVIR responsible for the 

implementation of the various actions and the general responsibility on behalf the 

Cameroonian Government to compliance with World Bank policies, as well as the 

mobilization of monitoring teams to the implementation of the Project safeguard measures; 

Douala City Council and Douala 3 and Douala 5 Councils, in charge of informing all local 

residents located in the vicinity of sections, in order to minimize the inconvenience on their 

activities and ensure the costs related to the process of expropriation, as well as the 

mobilization of populations and the search for sites of resettlement; the companies in charge 

of the works, obliged to comply with terms of the contract agreement containing in particular 

the environmental and social requirements. They will recruit at least one competent officer 

(environmentalist) responsible for managing environmental and social aspects of his contract. 

They will be in charge of the actual execution of the subprojects realization works and to 

minimize the environmental and social impacts during construction; dealers involved in the 

Project (ENEO, CAMWATER and CAMTEL), in collaboration with the project owner, will work 
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with MDC and the companies to relocate or reserve their networks on the rights-of-way of 

sections within acceptable deadlines; local populations will be informed and consulted in the 

event of any network interruptions; infrastructures users, represented by neighborhoods 

development committees are responsible to mobilize, inform and raise awareness, improve 

their representation and allow a better defense of their material, moral, socio-economic and 

environmental interests, ensure that environmental risks are limited during the subprojects 

implementation works, in compliance with the measures presented by the CGES of the 

PDVIR,participate in the design and construction of infrastructures, ensure the support of the 

management of certain infrastructures; civil society, technical services and sectoral ministries 

in charge of infrastructures; communal, customary and spiritual authorities and opinion 

leaders will bring their contributions to facilitate the liberation of sectionsô rights-of-way, social 

cohesion between project managers, site staff and local populations in order to avoid any 

conflict; local committee for fight against AIDS will, to the extent possible, provide support for 

raising awareness of site staff and local populations on the prevention of STIs and HIV / 

AIDS; service providers, preferably specialized in the field of Information-Education-

Communication (IEC) may also be asked to perform these tasks;other technical services, 

NGOs, service providers deemed necessary will also be consulted during the implementation 

monitoring of activities and environmental monitoring of the site. 
 

G. Proposed mitigation measures to eliminate or reducenegative impacts are: 

1) Implement a Communication Plan; 2) develop and implement the Environmental and 

Social Management Plan for the Company (ESMP); 3) establish a clear and transparent 

recruitment mechanism; 4) strengthen the capacities of the actors implementing the ESMP 

(PDVIR frameworks, members of development committees, construction companies, MDC, 

UTL and sectoral MINEPDED, MINHDU and MINAS concerned and fund the activities of 

CSAT / Wouri; 5) emphasize HIMO approach when technically feasible and the recruitment 

of local labor especially for unskilled jobs while respecting Cameroon's labor code and 

collective agreements; 6) respect the limits of the useful road right-of-way defined for the 

development of the infrastructure of the project; 7) inform and consult the persons affected by 

the construction works; 8) compensate and relocate those affected by the project (see RAP 

Resettlement Action Plan); 9) carry out an environmental and social audit of the structuring at 

mid-term, then in the fifth year; 10) equip the workforce with adequate personal protective 

equipment (safety shoes, gloves, dust masks, vests, etc.); 11) water the rights-of-way of 

works, traffic lanes of vehicles and engines of the construction site when crossing of 

inhabited areas; 12) water the site prior to carrying out activities likely to lift dust during 

works;13) carry out technical inspection of vehicles and engines; 14) drain engines at a 

predetermined frequency; 15) replace defective filter elements; 16) develop a waste 

management plan highlighting the process of sorting and treatment of waste; 17) use engines 

and vehicles in good condition to prevent oil leakage; 18) carry out maintenance of 

equipment and rolling stock in a suitable place; 19) ensure regular cleaning and disposal of 

waste from the construction site; 20) avoid dumping of waste into watercourses; 21) build 

structures preferably during the dry season in order to avoid entrainment of waste by 

rainwater; 22) handle polluting substances only at designed points (paved) points for this 

purpose in order to avoid contact with the ground; 23) rehabilitate (including tree planting) or 
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valorize borrow areas for materials and quarries; 24) set aside topsoil in order to cover the 

bare sites to enable their recolonization by the natural vegetation; 25) regularly clean, by 

communal services, gutters during operation phase to avoid overflows that will lead the runoff 

directly to the bare ground; 26) build access ramps allowing children to dump wastes in 

garbage bins; 27) establish an adequate traffic plan by the company for all sections of Douala 

3rd and 5th Councils, while facilitating the access of residents to their homes; 28) provide 

adequate and visible signage (signs, beacons, fluorescent ribbons) day and night, 

construction site parking, exits from borrow and quarries; 29) regulate the movement of 

engines and vehicles at the entrance and exit times of pupils from schools along the road 

sections; 30) develop and display, in visible areas of the site, rules of procedure prohibiting 

the use of alcohol and drugs on construction sites and control staff to avoid working under 

the influence of alcohol or drugs; 31) observe the regulations in force concerning safety in 

construction sites; 32) install safety pictograms and train staff on reading of the various safety 

pictograms; 33) hold regular worker awareness meetings on compliance with safety 

regulations; 34) provide site staff with appropriate PPE (gloves, safety shoes, work clothes, 

etc.) and systematically ensure that they are worn; 35) put donkey backs at points of high 

human concentration (school, hospital, place of worship, markets); 36) provide the 

construction site with a pharmacy box for emergencies (first aid); 37) require a medical 

certificate of employment (hepatitis, HIV / AIDS, tuberculosis ...) for all workers being 

recruited and implement an outreach program for fight against STIs, HIV / AIDS and social 

disorder extended to local populations; 38) distribute gadgets dedicated to the prevention of 

STI / HIV / AIDS (T-shirts, condoms, leaflets, caps, etc.) to Project staff and local residents 

participating in the awareness program; 39) watering the right-of-way of the works, the traffic 

lanes of vehicles and engines when crossing inhabited zones; 40) develop a National 

Contingency Plan for PDVIR for the management of risks and disasters; 41) trigger the 

contingency mechanism if necessary (ORSEC PLAN adapted to Douala / PDVIR); 42) 

develop and implement a local framework for consultation and management of conflicts and 

complaints (ad hoc committee); 43) broadcast schedule of cuts and restoration of various 

networks by radio or television through the communication plan; 44) avoid the desecration 

and destruction of places of worship and burial; 45) stop work in the event of discovery of 

archaeological remains to allow delimitation and investigation; create and operate the local 

joint pipeline monitoring committee for the preservation of pipeline company "Gaz du 

Cameroun". 

The overall cost of proposed environmental measures under the Project is estimated at 

507,925,400CFAF, for works costs estimated at 9,915,000,000CFAF or 1,015,851US $. 
 

Finally, the construction work of certain structuring roads in Douala 3 and Douala 5 councils 

have negative impacts that can be controlled. 
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INTRODUCTION GENERALE 
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1.1. CONTEXTE DE LôETUDE 
 

Le Projet de Développement des Villes Inclusives et Résilientes (PDVIR) fait suite au Projet de 

D®veloppement des secteurs Urbain et de lôapprovisionnement en Eau (PDUE), ex®cut® de 

2008 à 2015. En effet, au regard des résultats satisfaisants enregistrés au cours de sa mise 

en îuvre, le Gouvernement du Cameroun et la Banque mondiale sont convenus de mettre en 

îuvre un nouveau projet, visant ¨ accro´tre lôacc¯s des populations urbaines, notamment 

celles vivant dans des quartiers sous-équipés, aux infrastructures et services de base.  

Ce nouveau Projet sô®talera sur une durée de six (06) ans et vise à agir sur les questions 

dôinclusion suivantes : (i) inclusion spatiale par lôam®lioration de lôacc¯s aux services urbains 

des populations des quartiers sous-®quip®s ; (ii) inclusion ®conomique en favorisant lôacc¯s ¨ 

des opportunités économiques, notamment pour les jeunes ; et (iii) inclusion sociale par des 

m®canismes de participation et dôengagement des communaut®s dans la prise des d®cisions 

et la gestion locale.  

Il compte développer des actions à travers quatre (4) composantes :  

-  Composante 1 : Renforcement des capacités pour une gestion urbaine inclusive et 

résiliente.  

o Sous-composante 1.1 : Appui aux CTD pour une gestion urbaine inclusive et 

résiliente ; 

o Sous-composante 1.2 : Appui aux services centraux pour le développement 

dôoutils de planification urbaine et de gestion fonci¯re pour des villes plus 

inclusives et plus résilientes 

-  Composante B : Infrastructures résilientes et services urbains.  

o Sous-composante 2.1 : Amélioration des quartiers sous-équipés 

o Sous-composante 2.2 : Infrastructures structurantes 

o Sous-composante 2.3 : Initiatives locales 

o Sous-composante 2.4 : Aménagements environnementaux 

o Sous-composante 2.4 .1 : Assainissement des eaux usées 

o Sous-composante 2.4 .2 : Mobilité piétonne 

o Sous-composante 2.4 .3 : Adaptation au changement climatique 

-  Composante 3 : Composante contingente 

-  Composante 4 : Gestion du projet. 

La mise en conformité du PDVIR avec les directives de développement durable (Politiques de 

sauvegarde de la Banque mondiale, Critères de performance de la SFI, Directives 

environnementales, sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale, normes 

fondamentales du travail de lôOIT, l®gislation environnementale de lôUE et la l®gislation 

nationale en mati¯re de gestion de lôenvironnement), un screening environnemental de ce 

projet a révélé que ses activit®s dôinfrastructures auront pour impacts négatifs communs sur le 

milieu de toutes ses villes-cibles : (i) lôexpropriation et la r®installation potentielles des 

populations, (ii) la destruction potentielle des biens culturels et des sépultures, (iii) la 

destruction des infrastructures commerciales et (iv) le risque de maladies (maladies hydriques 

et pulmonaires), notamment les infections au VIH/SIDA et la pollution de lôair (contribution aux 

gaz ¨ effet de serre), (v) les risques dôaccidents, (vi) les risques dô®rosion des sols et (vii) les 
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risques dôaccroissement de lô®mission des gaz ¨ effet de serre, (viii) les risques de 

catastrophes naturelles ou technologiques, etc. 

Selon la loi N°96/012 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de 

lôenvironnement, son D®cret dôapplication NÁ2013/0171/PM du 14 f®vrier 2013 qui d®finit les 

modalit®s de r®alisation des Etudes dôImpact Environnemental et Social (EIES), lôArrêté 

00001/MINEPDED du 08 février 2016 fixant les diff®rentes cat®gories dôop®rations dont la 

réalisation est soumise à une évaluation environnementale stratégique ou à une étude 

dôimpact environnemental et social et plus r®cemment, lôArr°t® NÁ00002/MINEPDED du 08 

février 2016 qui d®finit les projets assujettis ¨ la Notice dôImpact Environnemental et Social 

dôune part, et en examinant le CGES d®coulant de la PO/BP 4.01, ce sous-projet est soumis à 

une EIES détaillée (article 4.2) avec PGES et certains de ses sous-activités futures à une 

NIES.    
 

Le pr®sent rapport est celui de lô®tude dôimpact environnemental et social d®taill®e des travaux 

dôam®nagement de certaines voiries et drains structurants dans les arrondissements de 

Douala 3ème et Douala 5ème, Département du Wouri, Région du Littoral. 

1.2. PROCEDURE DôATTRIBUTION DE LôETUDE DôIMPACT 

Au terme dôune proc®dure de consultation faisant suite ¨ lôAvis ¨ Manifestation d'Int®r°t 

n°011/ASMI/MINHDU/CPP/PDVI/ASPM/16 du 20/07/2016, la réalisation de cette prestation a 

été attribuée au groupement de Bureaux dôEtudes Techniques GEOCONSULTOR/R LOUVET 

agréés à la réalisation des études et audits environnementaux au Cameroun. 
 

1.3. OBJECTIFS DE LôETUDE 
 

Le pr®sent rapport est un outil dôintervention, devant permettre au promoteur du Projet 

dôintégrer les considérations environnementales aussi bien lors des phases de construction 

que dôexploitation et ®ventuellement dôabandon des ouvrages. Le but de cette étude consiste 

à :  
 

ü Elaborer une ®tude dôimpact environnemental et social détaillée et un Plan dôaction 

de Réinstallation  en vue de se conformer aux prescriptions légales requises dôune 

part, par les lois et règlements du Cameroun et dôautre part, par les instruments de 

sauvegardes environnementales et sociales de la Banque mondiale ; 

ü Identifier, analyser et évaluer les risques pour les écosystèmes et la biodiversité 

pendant la phase de construction, la phase dôexploitation et éventuellement 

dôabandon du Projet ;  

ü Elaborer une étude des impacts cumulatifs, en tenant compte des événements 

antérieurs, présents et futurs au Projet  dans la zone dô®tude ; 

ü Identifier et évaluer les risques de catastrophes naturelles liées aux évènements 

extrêmes et au changement climatique qui pourraient mettre en danger le Projet ;  

ü Identifier et évaluer les risques dôaccidents li®s aux activit®s du Projet ; 

ü Proposer un plan de mesures dôatt®nuation des impacts environnementaux, sociaux 

et ®conomiques qui seront identifi®s par lô®tude, afin dôaider lôadministration, les 

autorités municipales, les populations et le promoteur à prendre en considération les 
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effets potentiels du Projet sur lôenvironnement, dôadapter les d®cisions et dôadopter 

les mesures dôatt®nuations appropri®es. 
 

 

1.4. IDENTITE DE LôOPERATEUR ET DU CONSULTANT 
 

La Cellule de Préparation du PDVIR et la Communauté Urbaine de Douala sont les promoteurs 

des travaux dôam®nagement de certaines voiries et drains structurants dans les 

arrondissements de Douala 3ème et 5ème.  
 

Le consultant est le groupement de bureaux dô®tudes GEOCONSULTOR/R LOUVET et 

agréés aux N°A/EIE ï AE 00000018 du 29 octobre 2014 et N°A/EIE ï AE 000009 du 24 avril 

2013. 
 

Ces Bureaux dô®tudes interviennent dans le domaine des ®valuations environnementales et de 

la gestion des risques naturels & technologiques. Le siège social de GEOCONSULTOR, le 

mandataire du groupement, est situé à Douala sis au Boulevard de lôUnit® Akwa. 

Son adresse est la suivante : 

ü Douala : B.P 6005  

ü Tél. : 698 71 91 68 / 678 43 90 66 

ü E mail : geoconsultor.cm@gmail.com 
 

1.5. DEMARCHE METHODOLOGIQUE 
 

1.5.1 PREPARATION DE LôETUDE  
Elle a consisté, pour les groupes dôexperts, à répartir les rôles et missions à effectuer pendant 
lô®tude, et sôest articul®e autour de lô®laboration du plan de lôEIES, la définition des jeux de 
rôles au sein de chaque ®quipe et la pr®paration du guide de lô®tude. 
La démarche proposée est conforme aux exigences des termes de référence approuvés par le 

MINEPDED. Ces termes de référence sont considérés par les parties prenantes au Projet 

comme un cahier de charges. 
 

Elle est basée sur une approche participative par étape, qui intègre les différentes parties 
prenantes (autorités administratives, communautés riveraines, associations locales, etc.) 

 

Concr¯tement, la m®thodologie a consist® ¨ mobiliser une ®quipe pluridisciplinaire dôexperts 
nationaux.  

 

Par la suite, chaque expert a dû développer une méthodologie spécifique à chacun des 
objectifs à atteindre.  
En tout état de cause, la Méthode Accélérée de Recherche Participative (MARP) en 
combinaison avec lôApproche pour des Moyens dôexistence durable (AMED) ont ®t® 
consid®r®es tout au long de la pr®paration de lôapproche m®thodologique.  
Les observations de terrain ont été menées en janvier 2017. Cette phase a été précédée 
dôune phase de recherche bibliographique dôune dur®e de 21 jours.  
 

Les sources dôinformation consultées sont : 

ü les sources bibliographiques consultées auprès des divers services des 
municipalités de Douala 3éme et 5ème , du MINHDU, du PDVIR, du MINTP et 
des administrations actives dans le domaine de lôEnvironnement (Sous-
direction de lô®valuation environnementale du MINEPDED, Cellule de la 
protection de lôenvironnement routier du MINTP, la Délégation 

départementale du MINEPDED pour le Wouri) ; 

ü les sources orales sondées par les interviews des responsables des services 

publics basés à Douala et les responsables des ONG et associations ;  



Décembre 2017 
EIES ï TRAVAUX DôAMENAGEMENT DE CERTAINES VOIRIES ET DRAINS 

STRUCTURANTS DANS LES  COMMUNES DôARRONDISSEMENT DE DOUALA 3EME ET 

DOUALA 5EME - PDVIR 
 

   5 
 

ü les enquêtes menées auprès des communautés et des réunions de 
consultation publique tenues ; 

lôobservation directe par des visites de reconnaissance sur les tronçons de voirie 
projetés, dans les quartiers et sur les sites pressentis pour accueillir les installations du 
Projet (dépôts, emprunts). Les carrières sont privées et existent depuis longtemps, avec 
des PGES et des études de danger.  
 

Les fiches et grilles dô®valuation, telles la matrice de Léopold et la grille de Martin Fecteau ont 

été utilisées pour lôanalyse et la description des impacts environnementaux et sociaux 

prévisibles (positifs et négatifs) du Projet et ses sous projets. 
 

Le schéma ci-dessous (figure 1) r®sume la d®marche m®thodologique mise en îuvre. 
 

 

 

Figure 1: D®marche m®thodologique mise en îuvre pour l'EIES 
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1.5.2 REVUE ET EXPLOITATION DES DOCUMENTS  
Il sôest agi de rechercher et dôexploiter les documents existants, en rapport avec les activités 

de construction et dôentretien dôinfrastructures routi¯res en g®n®ral, et de voiries urbaines en 

particulier. Cette recherche a commencé auprès des responsables du PDVIR, des communes 

cibles et ceux des administrations techniques concernées par le Projet. 
 

1.5.3 REALISATION DE LôEIES   
La réalisation de lôEIES a consisté en : 

- Réunion de lancement, 

- Recueil dôinformations, 

- Visite des sites du Projet, 

- Collecte de données, 

- Description de lôenvironnement physique, biologique et humain ; 

- Consultations publiques. 
 

1.5.4 CONSULTATIONS PUBLIQUES  
Les consultations publiques ont ®t® organis®es ¨ lôattention des parties prenantes int®ress®es 

par le projet, notamment les autorités administratives, communales et traditionnelles et les 

riverains. Leurs avis, sur les questions environnementales, ont été pris en compte dans 

lô®laboration du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES).  
 

1.5.5 IDENTIFICATION ,  ANALYSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS ET 

ÉLABORATION DU PLAN DE GESTION DE LôENVIRONNEMENT  
 

Il sôest agi dôidentifier, dô®valuer et dôanalyser les impacts potentiels des activités de 

construction et dôentretien des infrastructures ; de dégager les actions possibles dont la 

réalisation apportera des solutions à court et moyen termes aux impacts dôimportance forte ou 

moyenne. 

Les risques ont été pris en compte dans lô®tude. Lô®valuation des risques a port® sur les 

risques technologiques et les risques naturels.  

1.6. CONTENU DU RAPPORT DôETUDE 

La structure de lôEIES détaillée, du Projet dôam®nagement de certaines voiries et drains 

structurants dans les communes arrondissements de Douala 3ème et 5ème sôappuie dôune part 

sur lôarticle 19 (2) de la Loi nÁ 96/12 du 5 ao¾t 1996 portant loi cadre relative ¨ la gestion de 

lôenvironnement et lôarticle 10 du décret n°2013/0171/PM du 14 février 2013 fixant les 

modalit®s de r®alisation de lô®tude dôimpact environnemental et social qui définit 

sommairement cette structure et, dôautre part, sur les termes de référence (cahier des 

charges) qui ont été soumis et approuvés par le MINEPDED et qui ont servi de base de 

référence ¨ lôanalyse des diff®rents volets. 
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Ainsi, lô®tude a ®t® structur®e comme suit : 

- R®sum® non technique de lô®tude en franais et en anglais ; 

- Introduction générale (Chapitre 1) ; 

- Cadre juridique et institutionnel applicable au Projet (Chapitre 2); 

- Analyse des alternatives, choix technologiques et description du Projet (Chapitre 3) ; 

- Description de lôenvironnement du site du Projet et de la région (Chapitre 4)  

- Etude des risques potentiels y compris liés au changement climatique et à des 

évènements extrêmes (Chapitre 5)  

- Consultations publiques (Chapitre 6); 

- Impacts environnementaux et sociaux (Chapitre 7); 

- Synth¯se et ®valuation des co¾ts li®s aux mesures dôatt®nuation des impacts et 

dôoptimisation (Chapitre 8); 

- Plan de Gestion Environnementale et Sociale (Chapitre 9) ; 

- Plan dôurgence (Chapitre 10) ; 

- Conclusion et recommandations (Chapitre 11). 

- Références bibliographiques ; 

- Annexes. 
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2 
CADRE JURIDIQUE ET 

INSTITUTIONNEL SPECIFIQUE DU 
PROJET TENANT COMPTE DES 
EXIGENCES DU BAILLEUR DE 

FONDS 
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2.1 . CONTEXTE JURIDIQUE 
 

Le Gouvernement de la R®publique du Cameroun, ¨ travers le Minist¯re de lôHabitat et du 

Développement Urbain, prépare le Projet de Développement des Villes Inclusives et Résilientes 

(PDVIR), avec lôassistance de la Banque mondiale. Afin de réaliser les infrastructures 

programmées dans le cadre du Projet, il est important que les études et les travaux soient en 

conformité avec le cadre réglementaire et législatif Camerounais. Certaines exigences 

fondées sur les directives et Politiques Opérationnelles de la Banque mondiale ont également 

été prises en compte. Le chapitre ci-dessous a pour objectif de présenter en détail le corpus 

juridique auquel les parties prenantes sont tenues de se conformer.  
 

2.1.1 INSTRUMENTS JURIDIQUES SUR LE PLAN INTERNATIONAL  
 

Par la d®claration de Stockholm (1972), la protection et lôam®lioration de lôenvironnement 

deviennent des questions dôimportance majeure, touchant le bien-être des populations. Côest 

ainsi que plusieurs instruments juridiques visant la protection de lôenvironnement ont ®t® 

signés et ratifiés sur le plan international et national. 
 

 

Le Cameroun a signé et ratifié la plupart des conventions internationales relatives à la 

conservation des ressources naturelles. Les principaux accords, en rapport avec le Projet 

dôam®nagement de certaines voiries et drains structurants dans les Communes 

dôArrondissement de Douala 3ème (CAD3) et de Douala 5ème (CAD5), sont contenus dans les 

tableaux 1 et 2 ci-dessous. Pour chacun de ces textes, la pertinence avec le Projet a été mise 

en évidence. 
 

Tableau 1 : Conventions et accords ratifiés par le Cameroun sur le plan internationnal en rapport avec 

les activités du Projet  
 

Convention internationale Objectif   Action du Cameroun 
Pertinence dans le cadre 
du projet 

Convention pour la protection 
de la couche dôozone  
 

Adoptée en 1985 à Vienne 

Son objectif final est lô®limination 
des substances appauvrissant la 
couche dôozone  

Adhésion en 1986 

Pendant les travaux, 
certaines activités sont 
de nature à détruire la 
couche dôozone. Ce 
sont les fortes 
émissions des engins 
lourds des travaux de 
terrassement et de 
préparation de la 
plateforme de la voirie 
en projet et la 
combustion de gaz 
industriels pour les 
travaux de ferraillage.  

Convention sur la diversité 
biologique 
 

Adoptée en 1992 à Rio de 
Janeiro 

Développer les stratégies 
nationales pour la conservation et 
lôutilisation durable de la diversit® 
biologique  

Ratification en 1994 

Certains tronçons du 
Projet traversent des 
zones périurbaines 
abritant une faune et 
une flore résiduelles à 
conserver. 

Convention cadre des nations-
unies sur les changements 
climatiques 
 

Stabiliser les conventions de gaz 
¨ effet de serre dans lôatmosph¯re 
¨ un niveau minimal afin dô®viter 

Ratification en 1994 
Les émissions 
atmosphériques du 
Projet peuvent impacter 
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Adoptée en 1992 à Rio de 
Janeiro 

les interférences 
anthropogéniques avec le 
système climatique 

le climat 

Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements 
transfrontaliers des déchets 
dangereux et de leur 
élimination 
 

Adoptée en 1992 à Bâle 
 

Réduire les mouvements 
transfrontières des déchets objet 
de la convention à un minimum 
pouvant subir une gestion durable 

desdits déchets ; minimiser les 

quantités et la toxicité des 
déchets produits et assurer leur 
gestion durable aussi près que 
possible de leurs sources 

dô®mission ; et assister les PVD 

pour une gestion durable des 
déchets dangereux et autres 
types de d®chets quôils 
produisent. 

Ratification en 1997 

Les activités de la 
phase de construction 
et dôentretien 
généreront des déchets 
dangereux  dont la 
gestion devra être 
minutieuse 

Protocole de Montréal relatif à 
des substances qui 
appauvrissent la couche 
dôozone  
 

Adopté en1987 à Montréal 

Il vise lôinterdiction de la 
production et lôusage dans les 
pays développés des gaz nocifs 
pour la couche dôozone, au 
premier rang desquels le CFC 
(Chlorofluorocarbone) 

Adhésion en 1989 

Le Projet nôutilisera pas 
de substances 
interdites par ce 
protocole 
Certaines pratiques 
peu orthodoxes de 
chantiers visant 
généralement à limiter 
les averses pendant les 
travaux  sont de nature 
à détruire la couche 
dôozone. 

Protocole de Kyoto sur les gaz 
à effet de serre  

 
Adopté en 1997 à Kyoto 
 

Il met en place des objectifs 
légalement contraignants et des 
délais pour réduire les émissions 
des gaz à effet de serre (GES) 
des pays industrialisés   

Acceptation en 2002 

Le Projet va générer en 
phase de construction 
et dôexploitation des 
GES. 

 
 

Tableau 2: Conventions et accords ratifiés par le Cameroun sur le plan africain en rapport avec les 

activités du Projet  

Convention internationale  
Ann®e dôadoption 

Action du 
Cameroun 

Pertinence dans le cadre du 
projet 

Convention africaine sur la 
conservation de la nature et 
des ressources naturelles 
 

Adoptée en 1968 à Alger 

Elle vise à promouvoir la 
conservation et lôutilisation 
durable des ressources 
naturelles sur le continent 
africain  

Ratification en 
1977 

Certaines activités du Projet 
sont susceptibles dôimpacter 
sur la nature ou les ressources 
naturelles. 

Convention de Bamako sur 
lôinterdiction dôimporter des 
déchets dangereux et le 
contrôle de leurs mouvements 
transfrontaliers en Afrique  

 
Adoptée en 1991 à Bamako 

Son objectif est de protéger 
la santé des populations et 
lôenvironnement des pays 
africains vis-à-vis du transit, 
du dépôt et de la 
manipulation des déchets 
dangereux en provenance 
dôautres pays  

Acceptation en 
1991 

Les bases vie du Projet 
stockeront temporairement des 
déchets dangereux.  

 

2.1.2 LES DIRECTIVES ET POLITIQUES OPERATIONNELLES DE LA BANQUE 

MONDIALE  
 

La Banque mondiale fait figure de pionnière pour la formulation de principes et de 

directives sur certaines questions qui avaient surgi face au développement des activités 
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économiques liées aux grands investissements. Elle a ainsi élaboré des politiques qui sont 

fondées dôune manière générale sur le respect des enjeux environnementaux et sociaux des 

Projets. 

En effet, dans le cadre du financement des Projets de développement, la Banque mondiale 

(BM) a élaboré des directives Opérationnelles « OD », des Notes des Politiques 

Opérationnelles (OPN) et des Politiques Opérationnelles/ « Bank Policies » (OP/BP) qui 

concernent chacun des aspects traités au cours de la présente étude dôimpact 

environnemental et social et qui servent de référence aux autres institutions de financement. 

Les dispositions pertinentes de ces politiques et directives sur le respect du milieu humain 

sont pr®sent®es ainsi quôil suit : 
 

ü Politique de Sauvegarde OP 4.01 : Évaluation environnementale 
La politique Opérationnelle 4.01 de la Banque Mondiale (Fonds IDA) exige lô®valuation 

environnementale de tout projet qui lui est présenté pour financement. Cette politique vise à 

sôassurer que le projet cadre avec les exigences environnementales du point de vue rationnel 

et viable et par là contribue à la prise de décision. Le pr®sent rapport de lôEtude dôImpact 

Environnemental et Social (EIES) qui a été réalisé par le PDVIR sous les exigences du CGES 

sera soumis ¨ la Banque qui lôexaminera pour v®rifier si la d®marche suivie est conforme ¨ la 

politique ci-dessus citée et dans le cas contraire, demandera un suppl®ment dôEE, y compris 

une consultation et une information du public. Cette politique subdivise les EE des projets en 

plusieurs catégories :  

- Les projets susceptibles dôavoir sur lôenvironnement des incidences tr¯s négatives, 

diverses ou sans précédent sont de la catégorie A. Dans cette catégorie la BM exige une 

évaluation environnementale hors projet. Les résultats seront comparés à ceux des autres 

options réalisables du projet afin de ressortir toutes les mesures éventuelles nécessaires pour 

prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les incidences négatives et améliorer la 

performance environnementale ;  

- Les projets de la cat®gorie B sont ceux susceptibles dôavoir des effets n®gatifs sur les 

populations ou sur les zones importantes du point de vue de lôenvironnement (zone humide, 

for°t et habitat naturel). Côest ®ventuellement le cas du PDVIR qui traversera plusieurs zones 

humides, y compris la zone la zone dôhabitat naturel de Ngombe et la vall®e de la rivi¯re Kondi 

et qui présente un risque social important ; 

- Les projets de la catégorie C, sont ceux dont la probabilité de porter atteinte à 

lôenvironnement est jug®e minime ou nulle ;  

- La catégorie F1 concerne les projets dont la Banque investit des fonds au travers dôun 

intermédiaire financier, dans des sous-projets susceptibles dôavoir des effets n®gatifs sur 

lôenvironnement. 

La Banque pr®conise lôemploi de mesures pr®ventives de pr®f®rence ¨ des mesures 

dôatt®nuation ou de compensation, chaque fois que cela est possible. 
 

ü Politique de Sauvegarde OP/BP 4.12 : Déplacement et réinstallation involontaire 
des populations 

La politique op®rationnelle OP 4.12 ñR®installation Involontaireò (D®cembre 2001) doit °tre 

suivie lorsquôun projet est susceptible dôentra´ner des déplacements involontaires, des impacts 
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sur les moyens dôexistence, lôacquisition de terre ou des restrictions dôacc¯s ¨ des ressources 

naturelles. Au stade actuel de formulation du Projet, un Cadre de politique de recasement des 

populations (CPR) a été élaboré.  

Pour le cas du PDVIR, il est particulièrement utile de rappeler que la PO 4.12 

(réinstallation involontaire), sôapplique, dôune part, au déplacement involontaire de personnes 

affectées par des changements dans lôutilisation ou lôaccès aux ressources naturelles (terre, 

eau, etc.), par la perte de biens productifs, de revenus ou de moyens de subsistance, que 

ces personnes soient déplacées ou non; et traite, dôautre part, des mesures pour atténuer les 

impacts de la réinstallation ». 

ü Politique de Sauvegarde OP 4.11 : Ressources culturelles matérielles 

Elle est relative aux ressources culturelles physiques, définies comme des objets, des sites, 

des structures, les paysages et les ressources naturelles, meubles ou immeubles, qui ont une 

signification archéologique, paléontologique, historique, architecturale, religieuse, esthétique, 

ou une autre signification culturelle. La Banque mondiale dans ce cadre aide les pays à éviter 

ou ¨ limiter lôimpact des projets de d®veloppement sur ces ressources. Lô®tude doit proposer 

une procédure de gestion des découvertes accidentelles des ressources culturelles physiques. 

Pour cela, la procédure de recherche archéologique opportune ou « chance find procedure » 

est la suivante : 

1. Arrêter les activités de construction dans la zone de la découverte fortuite ;  

2. Délimiter le site ou la zone découverte ;  

3. Sécuriser le site pour éviter tout dommage ou perte d'objets amovibles. Dans le cas 

des vestiges amovibles ou de restes sensibles, un veilleur de nuit doit être présent 

jusqu'à ce que les autorités locales et le Ministère en charge de la Culture prennent le 

relais ;  

4. Aviser le gestionnaire du site (CMdC) et le superviseur HSE (Socio-

environnementaliste) qui, à son tour, avisera les autorités locales responsables et 

l'Autorité en charge de la Culture immédiatement (dans les 24 heures ou moins) ;  

5. Les autorités locales responsables et l'Autorité en charge de la Culture seraient 

chargées de protéger et de préserver le site avant de décider des procédures 

ultérieures appropriées ;  

6. Les autorités compétentes en charge de la Culture décident de la manière de traiter 

les conclusions ;  

7. Les travaux de construction ne peuvent reprendre qu'après autorisation des autorités 

locales responsables et de l'Autorité en charge de la Culture concernant la sauvegarde 

du patrimoine ; 

Ces procédures doivent être qualifiées de clauses standards dans les contrats de 

construction, le cas échéant. Au cours de la supervision du projet, le responsable du 

site et le superviseur HSE doivent surveiller les réglementations ci-dessus relatives au 

traitement de toute découverte fortuite rencontrée. Les constatations pertinentes seront 

consign®es dans les rapports de suivi et les rapports d'ach¯vement de mise en îuvre 

soumis à la Banque Mondiale. 



Décembre 2017 
EIES ï TRAVAUX DôAMENAGEMENT DE CERTAINES VOIRIES ET DRAINS 

STRUCTURANTS DANS LES  COMMUNES DôARRONDISSEMENT DE DOUALA 3EME ET 

DOUALA 5EME - PDVIR 
 

   13 
 

ü La diffusion de lôinformation 

La Politique de la BM de Juin 2002 relative ¨ la diffusion de lôinformation r®vis®e en mars 

2005, affirme que les informations sur lôEIES des projets doivent être portées ¨ lôattention des 

populations riveraines et des autres groupes concernés. Cette exigence a connu un début de 

mise en îuvre dans le cadre des consultations publiques participatives organis®es tout au 

long de lô®tude et sera appliqu®e pour obliger le promoteur ¨ pr®voir une large diffusion du 

présent rapport dôEIES qui sera soumis aux audiences publiques et qui sera diffusé non 

seulement sur le site Infoshop de la Banque mondiale, mais également sur les sites internet 

du MINHDU et de la Communauté Urbaine de Douala. Des copies seront également 

déposées à la CPP et dans les Communes de Douala 3ème et Douala 5ème. 
 

2.1.3 WORLD BANK GROUP  ENVIRONMENTAL  HEALTH AND SAFETY 

GUIDELINES  
Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires Directives (EHS)1 sont des 

documents de références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques 

internationales, de port®e g®n®rale ou concernant une branche dôactivit® particuli¯re. Elles 

indiquent les mesures et les niveaux de performances qui sont généralement considérés 

réalisables dans les installations et projets avec les technologies existantes à un coût 

raisonnable. 

Plus précisément, elles complètent les Directives EHS spécifiques aux différentes branches 

dôactivit® en donnant des informations sur les techniques permettant dô®viter, de r®duire au 

minimum et de maîtriser tout impact négatif pour la santé humaine, la sécurité et 

lôenvironnement d¾ aux ®missions atmosph®riques ; les techniques de gestion courantes pour 

r®duire la consommation dô®nergie qui peuvent °tre employ®es dans de nombreuses branches 

dôactivit® ; Elles promeuvent la réduction permanente de la consommation en eau et la 

r®utilisation de lôeau afin de permettre la r®alisation dô®conomies au niveau des co¾ts de 

pompage, de traitement et dô®vacuation dôeau dans de nombreuses branches dôactivit®. Elles 

recommandent dô®viter ou, lorsque cela nôest pas faisable, de r®duire le plus possible les 

déversements incontrôlés de matières et déchets dangereux ou les accidents (y compris 

explosions et incendies) durant leur production, leur manutention, leur stockage et leur 

utilisation. Elles préconisent des mesures de prévention ou de mitigation du niveau de bruit 

lorsque lôimpact pr®vu ou mesur® du bruit g®n®r® par un projet, une installation ou des 

opérations dépasse les indications pour le niveau de bruit applicables au point de réception le 

plus sensible ; présentent un aperçu sur les principes de gestion de la contamination du sol 

due à des déversements anthropogéniques de matières dangereuses, déchets ou huiles, y 

compris des substances naturelles ; fournissent des conseils et des exemples de précautions 

raisonnables relativement à la gestion des principaux risques pour la santé et la sécurité au 

travail. Elles présentent les risques auxquels les employés et populations environnantes dôun 

projet sont exposés. De ce fait, les projets sont tenus de former et distribuer les EPI au 

personnel du projet et de mettre en pratique des stratégies de gestion des risques assurant la 

protection de la communauté contre des risques physiques, chimiques et autres relatifs aux 

chantiers de construction et de déclassement.  

                                                 
1 IFC, Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires générales, 30 avril 2007, 113 Pages. 
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Ainsi, pour tout projet financé par la Banque Mondiale, les Directives EHS doivent être suivies 

conform®ment aux politiques et normes du pays dôaccueil du projet. 
 
 

2.1.4 CADRE JURIDIQUE NATIONAL  
Le cadre juridique national relatif à cette EIES et au projet de réhabilitation des voiries 

structurantes est constitué par un ensemble de textes législatifs couvrant plusieurs domaines : 

environnement, eau, biodiversité, foncier, humain, socio-économie, etc.  

ü Protection de lôEnvironnement : 

- la loi N°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 2 juin 1972 ; 

- la loi N°96/12 du 05 aout 1996 portant loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement; 

o Le décret N°0171/2013/PM du 13 février 2013 fixant les modalités de 
r®alisation de lô®tude dôimpact environnemental et social; 

o Le décret N°2001/165/PM du 08 mai 2001 précisant les modalités de 
protection des eaux de surface et des eaux souterraines contre la pollution 
(autorisation de déversement des eaux usées); 

o Le décret N°2011/2582/PM du 23 août 2011 fixant les modalités de protection 

de lôatmosph¯re ; 

o Le décret N°2011/2583/PM du 23 août 2011 portant réglementation des 

nuisances sonores et olfactives;  

o Le décret N°2012/2809/PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, 

de stockage, de transport, de récupération, de recyclage, de traitement et 

dô®limination finale des d®chets ; 

o Le décret N°2009/410 du 10 décembre 2009 portant création, organisation et 

fonctionnement de lôObservatoire national sur les changements climatiques ; 

o Lôarr°t® NÁ00001/MINEP du 03 f®vrier 2007 définissant le contenu général des 

termes de r®f®rence (TdR) des EIES. Le PDVIR sôest assur® du respect de 

ce canevas dans les TdR des EIES à réalisés dans le cadre du projet ; 

o Lôarr°t® NÁ001/MINEP du 03 avril 2013 portant organisation et fonctionnement 

des Comit®s D®partementaux de suivi de la mise en îuvre des Plans de 

Gestion Environnementale et Sociale (PGES). 

o Lôarr°t® NÁ00004/MINEP du 03 juillet 2007 fixant les conditions dôagr®ment 

des bureaux dô®tudes (BET) ¨ la r®alisation des ®tudes dóimpact et audits 

environnementaux. Le PDVIR veille à ce que toute EIES ou audit 

environnemental commandit® soit r®alis® par un bureau dô®tudes agr®® au 

MINEPDED ; 

o Lôarr°t® NÁ00001/MINEPDED du 08 f®vrier 2016 fixant les différentes 

cat®gories dôop®rations dont la r®alisation est soumise ¨ une ®valuation 

environnementale strat®gique ou une ®tude dôimpact environnemental et 

social ; 

o Lôarr°t® NÁ00002/MINEPDED du 08 f®vrier 2016 définissant le canevas type 

des termes de r®f®rence et le contenu de la Notice dôimpact 

environnemental.  
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o Lôarr°t® NÁ001 MINEPDED du 15 octobre 2012, fixant les conditions 

dôobtention dôun permis environnemental en mati¯re de gestion des 

déchets ; 

o Lôarr°t® NÁ002 MINEPDED du 15 octobre 2012, fixant les conditions 

spécifiques de gestion des déchets industriels (toxiques et/ou dangereux); 

o Lôarr°t® conjoint NÁ004/MINEPDED/MINCOMMERCE du 24 octobre 2012 

portant r®glementation de la fabrication, de lôimportation et de la 

commercialisation des emballages non biodégradables ; 

o Lôarr°t® NÁ0010 MINEP du 03 avril 2013, portant organisation et 

fonctionnement des Comités départementaux de surveillance administrative 

et technique des plans de gestion environnementale et sociale. 
 

ü Protection des ressources en eau 

- La loi N°98/005 du 14 avril 1998 portant r®gime de lôeau ; 

o Le décret N°2011/2581/PM du 23 août 2011 portant réglementation des 

produits chimiques nocifs et/ou dangereux ; 

o Le décret N°2011/2585/PM du 23 août 2011 fixant la liste des substances 
nocives ou dangereuses et le régime de leur rejet dans les eaux 
continentales. 

 

ü Domaine foncier et indemnisation 

- La loi N° 85/009 du 04 Juillet 1985 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique et aux modalit®s dôindemnisation ; 

- LôOrdonnance NÁ74-1 du 6 Juillet 1974 fixant le régime foncier.  

o Le décret N°2003/418/PM du 25 Février 2003 fixant les tarifs des indemnités à 
allouer au propri®taire victime de destruction pour cause dôutilit® publique de 

cultures et dôarbres cultiv®s ; 

Á LôArr°t® NÁ0832/Y.15.1/MINDUH/D000 du 20 Novembre 1987, fixant les 
bases de calcul de la valeur vénale des constructions frappées 

dôexpropriation pour cause dôutilit® publique ;  
Á Lôinstruction NÁ000005/I/Y.2.5/MINDAF/D220 du 29 septembre 2005, 

portant rappel des règles de base sur la mise en îuvre du r®gime de 
lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. 

 

ü Patrimoine culturel 
Loi N°2013/003 du 18 avril 2013 régissant le patrimoine culturel. 
ü Travaux publics 

Loi N°96/67 du 08 avril 1996 portant protection du patrimoine routier.  
 

ü Droit du travail-genre et personnes handicapées 
 

- Loi N°92-007 du 14 aout 1992 portant Code de travail au Cameroun ; 
 

- Loi N°2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et promotion des personnes 
handicapées. 

o Le décret N°72 /DF/110 du 28 février 1972 fixant les dispositions communes 

applicables aux agents de lôEtat relevant du Code du travail, modifi® par le 

décret n°74/952 du 23 novembre 1974 
o La Lettre circulaire conjointe MINATD/MINTP/MINDUH/ MINAS du 16/07/2013 

relative à l'accessibilité des personnes handicapées aux infrastructures et 

édifices publics ou ouverts au public ; 

http://www.minas.cm/images/Documents/Legislation/loi_2010_protectio_%20personnes_handicapees.pdf
http://www.minas.cm/images/Documents/Legislation/loi_2010_protectio_%20personnes_handicapees.pdf
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o Le Décret N°2016 /072 du 15 février 2016 fixant les taux des cotisations 

sociales et la rémunération applicable dans les branches des prestations 

familiales, dôassurances ï pensions de vieillesse, dôinvalidit® et de d®c¯s, des 

accidents du travail et des maladies professionnelles gérées par la Caisse 

Nationale de Prévoyance Sociale. Il fixe les taux des différentes cotisations 

sociales dues à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS). 

o Loi n°77/11 du 13 juillet 1977 portant réparation et prévention des accidents 

de travail et maladies professionnelles.   

ü Urbanisme 

-  La loi N°2004/003 du 23 avril 2004 r®gissant lôurbanisme au Cameroun. 
o Le décret N°2014/0521/PM du 19 mars 2014 portant règlementation des 

interventions en matière de voirie et réseaux divers en milieu urbain 
o Le décret du 15 mars 2018 fixant les règles de base de sécurité incendie 

dans les bâtiments.  
 

ü Etablissements classés 

- La loi N°98 /015 du 14 juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux, 
insalubres ou incommodes. 

o Le décret N°99/818/PM du 09 novembre 1999 fixant les modalités 
dôimplantation et dôexploitation des ®tablissements class®s dangereux, 

insalubres ou incommodes.  
 

ü Santé-assainissement urbain 

- La loi N° 64/LF/23 du 13 novembre 1964 portant protection de la santé publique ;  

- Loi n° 76/03 du 04 janvier 1976 portant Loi Cadre dans le domaine de la santé   

- La loi N°86/016 du 06 décembre 1986 portant réorganisation de la protection civile ; 

o Le décret N°74/199 du 14 mars 1974 portant réglementation des opérations 

dôinhumation et dôexhumation et de transfert de corps ; 
 

Á Lôarr°t® NÁ039/MTPS/IMT du 20 novembre 1984, fixant les mesures 

g®n®rales dôhygi¯ne et de s®curit® sur les lieux de travail ; 
  

ü Gestion des conflits 

- Code du Travail du 14 ao¾t 1992 instituant les comit®s dôentreprise et la 

représentativité des travailleurs dans la gestion des conflits ; 

- Code civil du 16 décembre 1954. 
ü Décentralisation  

- la Loi N°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la Constitution du 2 juin 1972, 

modifiée et complétée par la Loi N°2008 / 001 du 14 avril 2008) ;  

- la Loi N° 2004 / 017 du 22 juillet 2004 portant orientation de la décentralisation ; 

- la Loi N° 2004 / 018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ; 

- la Loi N° 2004 / 019 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux régions ; 

- la Circulaire N°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant 

la passation, lôex®cution et le contr¹le des march®s publics (Extrait). Pour les projets 

de construction des b©timents, dô®difices publics et de routes, vous veillerez ¨ ce 

quôau plan technique, ces ®tudes int¯grent lôapproche handicap pour tenir compte 

des pr®occupations sp®cifiques relatives ¨ lôaccessibilit® des personnes 

handicapées ; 
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- le Décret n°2012/0882/PM du 27 mars 2012 fixant les modalit®s dôexercice de certaines 

comp®tences transf®r®es par lô£tat aux communes en mati¯re dôenvironnement ; les 

communes seront impliquées dans le processus de validation des rapports de Notice 

dôImpact Environnemental (NIE). 
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Tableau 3 : Synthèse des textes légistatifs et règlementaires encadrant le Projet à Douala 3ème et 5ème  

Dispositions législatives applicables au projet Aspects pertinents à prendre en compte par les parties prenantes   

N°96/012 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de 
lôenvironnement 

Les principes fondamentaux devant guider la gestion rationnelle de 
lôenvironnement et des ressources naturelles, 

La loi N° 85/009 du 04 Juillet 1985 relative ¨ lôexpropriation pour 

cause dôutilit® publique et aux modalit®s dôindemnisation  
Les parties prenantes au Projet doivent si référer pour une 
indemnisation juste et équitable des personnes affectées, 

La loi N°2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux 
communes 

Cette loi délimite les domaines de compétences des communes et 
celles de lôEtat, 

La loi NÁ2004/003 du 23 avril 2004 r®gissant lôurbanisme au 

Cameroun  
Le Projet se d®roulera en milieu urbain. Le droit de lôurbanisme sera 
sollicité, 

La loi N°96/67 du 08 avril 1996 portant protection du patrimoine 
routier 

Le texte prot¯ge juridiquement le patrimoine foncier de lôEtat, 

Ordonnance N°74-1 du 6 Juillet 1974 fixant le régime foncier  Ce texte fait la classification du domaine du domaine foncier,  

La loi NÁ 98/005 du 14 avril 1998 portant r®gime de lôeau et ses 

d®crets dôapplication (2001/162 ; 2001/163 ; 2001/216 ; 2005/493)  
Elle fixe le cadre juridique de lôeau et les dispositions relatives ¨ sa 
sauvegarde, sa gestion et à la protection de la santé publique, 

La loi N° 64/LF/23 du 13 novembre 1964 portant protection de la 

santé publique  
La santé publique doit être protégée pendant toutes les phases du 
projet, 

La loi 98/015 du 14 juillet relative aux établissements classés 
dangereux, insalubres et incommodes 

Les chantiers de construction sont considérés dans la nomenclature 
comme des établissements classés, 

Dispositions réglementaires  Aspects pertinents à prendre en compte par les parties prenantes,   

Décret 0171/2013/PM du 13 février 2013 fixant les modalités de 
r®alisation de lô®tude dôimpact environnemental et social 

Respecter toutes les prescriptions réglementaires pour la réalisation de 
lôEIES, 

Le décret N°99/818/PM du 09 novembre 1999 fixant les modalités 
dôimplantation et dôexploitation des ®tablissements class®s 

dangereux, insalubres ou incommodes  

Les chantiers de construction de route sont des établissements classés 

dangereux, insalubres ou incommodes,  

Le décret N° 2001/165/PM du 08 mai 2001 précisant les modalités de 
protection des eaux de surface et des eaux souterraines contre la 
pollution (autorisation de déversement des eaux usées 

Lors des travaux de construction les eaux de surface et les eaux 
souterraines seront très sollicitées. Leur utilisation devra tenir compte 
de la réglementation,  

Le décret N°2003/418/PM du 25 Février 2003 fixant les tarifs des 
indemnités à allouer au propriétaire victime de destruction pour cause 

dôutilit® publique de cultures et dôarbres cultiv®s  

Les victimes de destruction pour cause dôutilit® publique devront °tre 
indemnisées, 
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Le décret n°2014/0521/PM du 19 mars 2014 portant règlementation 
des interventions en matière de voirie et réseaux divers en milieu 
urbain. 

La programmation de tout Projet de voirie et réseaux divers doit 
respecter les prescriptions des documents de la planification urbaine, 

Le décret n°74/199 du 14 mars 1974 portant réglementation des 
op®rations dôinhumation. dôexhumation et de transfert de corps 

Toute exhumation de corps est soumise après avis des services de 
santé compétents à une autorisation préalable du Préfet du 
d®partement du lieu dôinhumation provisoire. Sauf motif dôordre public, 
la demande dôexhumation doit °tre faite par le plus proche parent du 
d®funt ou par la justice dans le cadre dôune enqu°te judiciaire, 

Le décret N°2009/410 du 10 décembre 2009 portant création, 
organisation et fonctionnement de lôObservatoire national sur les 
changements climatiques. 

Le Projet ®mettra des GES en phase de construction et dôexploitation,   

LôArr°t® NÁ0832/Y.15.1/MINDUH/D000 du 20 Novembre 1987 fixant 
les bases de calcul de la valeur vénale des constructions frappées 

dôexpropriation pour cause dôutilit® publique  

La valeur v®nale des constructions frapp®es dôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique doit constituer la base de lô®valuation des 

constructions, mais ne devra pas être dépréciée, 

L'arrêté N°001/MINEPDED du 02 février 2016, fixant les catégories 
d'opérations dont la réalisation est soumise à une étude d'impact 
environnemental. 

Selon l'article 4 du dit arrêté, la construction et la réhabilitation des 
routes et autoroutes est soumise à l'étude d'impact environnemental, 

Lôinstruction NÁ000005/I/Y.2.5/MINDAF/D220 du 29 Septembre 2005 
portant rappel des r¯gles de base sur la mise en îuvre du r®gime de 
lôexpropriation pour cause dôutilit® publique 

Cette instruction doit sôappliquer aux personnes affect®es par le projet, 

Lôarr°t® NÁ039/MTPS/IMT du 20 novembre 1984 fixant les mesures 
g®n®rales dôhygi¯ne et de s®curit® sur les lieux de travail 

Les mesures dôhygi¯ne doivent être appliquées sur le site du Projet 
pour la protection des travailleurs, 

Lôarr°t® NÁ0010 MINEP du 03 avril 2013, portant organisation et 
fonctionnement des Comités départementaux de surveillance 
administrative et technique des plans de gestion environnementale et 
sociale 

Le comité du Wouri fera le suivi administratif et technique du PGES de 

ce projet. 
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2.2  CADRE INSTITUTIONNEL 
 

2.2.1. POUR LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
La gestion de lôenvironnement faisant appel ¨ des comp®tences transversales, le 

gouvernement a institu® un Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement (CIE) cr®® par 

le décret N°2001/718/PM du 3 septembre 2001 portant sur son organisation. 

Le CIE a pour mission dôassister le gouvernement dans lô®laboration, la coordination, 

lôex®cution et le contr¹le des politiques nationales dôenvironnement et de 

développement durable.  

A ce titre, il : 

} veille au respect et à la prise en compte des considérations 

environnementales, notamment dans la conception et la mise en îuvre des 

plans et programmes économiques, énergétiques et fonciers ; 

} approuve le rapport biannuel sur lô®tat de lôenvironnement ®tabli par 

lôadministration en charge de lôenvironnement ; 

} coordonne et oriente lôactualisation du plan national de gestion de 

lôenvironnement ; 

} assiste le gouvernement dans la prévention et la gestion des situations 

dôurgence ou de crise pouvant constituer des menaces graves pour 

lôenvironnement ou pouvant r®sulter de sa d®gradation ; 

} ®met un avis sur toute ®tude dôimpact sur lôenvironnement. 
 

Le comité interminist®riel de lôenvironnement, op®rationnel depuis 2001, est compos® 

des représentants de Départements Ministériels directement concernés par les 

questions environnementales, notamment : le MINEPDED, MINFOF, MINADER, 

MINEPIA, MINEE, MINMIDT, MINEPAT, MINRESI, MINSANTE, MINATD, MINTOUL, 

MINHDU, MINTP, MINT, MINDEF, MINPMEESA et MINDCAF. Le Président peut, en 

outre, faire appel à toute personne, en raison de ses compétences sur les points 

inscrits ¨ lôordre du jour, pour participer aux travaux du comit®. 
 

Bien que la plupart des minist¯res aient quelque chose ¨ voir avec lôenvironnement ¨ 

des degrés divers, certains ont des compétences notoires dans le domaine et 

peuvent jouer un rôle dans ce Projet. 
 

Il sôagit du :  

¶ Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature et du 

Développement Durable (MINEPDED) qui approuvera lô®tude dôimpact 

environnemental, délivrera le certificat de conformité Environnementale et 

sera responsable de la surveillance administrative de la mise en îuvre 

effective du PGES inclus dans lôEIES ; 

¶ Minist¯re des Mines, de lôIndustrie et du D®veloppement Technologique 
(MINMIDT) qui sera responsable de la surveillance administrative et technique 
de la base vie du Projet, 
 

¶ Minist¯re de lôHabitat et du D®veloppement Urbain (MINHDU) qui sera en 
charge du respect des normes en mati¯re dôhygi¯ne et de salubrit®, 
dôenl¯vement et/ou de traitement des ordures m®nag¯res, 
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¶ Cellule de coordination du PDVIR, Tutelle du Projet, donc chargée de la 

supervision générale, mise à disposition des fonds et appui-conseil aux 

municipalités ; 
 

¶ Communaut® Urbaine de Douala (CUD), Ma´tre dôouvrage d®l®gu® du Projet, 

sera charg®e de la mise en îuvre et du suivi du PGES du Projet, ¨ travers 

lôUTL et la CCP ;  
 

¶ Comité départemental du Wouri de surveillance administrative et technique des 

plans de gestion environnementale et sociale qui sera en charge de la 

surveillance administrative et technique du PGES de ce Projet. 
¶ Observatoire National sur les Changements Climatiques (ONACC), qui a pour 

mission de suivre et dô®valuer les impacts socio-économiques et 

environnementaux, des mesures de pr®vention, dôatt®nuation et/ou 

dôadaptation aux effets n®fastes et risques li®s aux changements 

climatiques ;  
 

 

 

¶ MINSANTE (IST-VIH-SIDA avec le GTP) qui doit donner les agréments aux OSC 

de sensibilisation ; 
¶ MINATD qui conduit les opérations des CCE en tant que président et qui 

constitue la tutelle des CTD qui paient en principe les frais de fonctionnement 

des C.C.E et les indemnisations. 
Sur le plan sectoriel, le Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature et 

du Développement Durable est responsable des évaluations environnementales.  

Celui-ci comprend en son sein la Sous-Direction des évaluations environnementales, 

composée de deux services : 

} un service des ®tudes dôimpact environnemental et social ; 

} un service des audits environnementaux et sociaux. 
 

La Sous-Direction des évaluations environnementales a pour principales missions : 

} lô®laboration des canevas-types des TDR dô®tudes dôimpact et dôaudits 

environnementaux en relation avec les administrations concernées ;  

} la préparation des rapports techniques sur les termes de référence proposés 

par les promoteurs de projets ; 

} lôexamen de la recevabilit® des rapports dôEIES et dôaudits environnementaux 

sur la base de leur consistance technique ; 

} lô®valuation des mesures propos®es dans le plan de gestion environnementale 

et sociale 

} la préparation des rapports sur la compatibilité des projets avec les exigences 

de la protection de lôenvironnement ; 

} la planification et la conduite des audiences publiques ; 

} le suivi et lô®valuation de la mise en îuvre des plans de gestion 

environnementale et sociale lôexploitation de leurs r®sultats. 

Au niveau national, la surveillance environnementale est faite au niveau de la Sous ï 

direction des Plans de Gestion Environnementale et de la Brigade des Inspections 
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Environnementales. Cette surveillance est r®alis®e sur toute lô®tendue du territoire 

national.  

La sous ï direction des Plans de gestion environnementale et sociale et la Brigade 

des inspections environnementales disposent des cadres qualifiés et compétents 

pour la surveillance Environnementale qui ont un profil dôEnvironnementaliste (Bac+3 

au moins). Ces structures suivent la mise en îuvre des Plans de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) issus des rapports dôEIES.  

La sous ï direction des Plans de Gestion Environnemental et la Brigade des 

Inspections Environnementales disposent des démembrements au niveau régional et 

départemental où certaines opérations de surveillance des PGES sont réalisées ; et 

¨ lôissue de celles ï ci, des Procès-verbaux sont dressés et archivés pour servir de 

pièces justificatives dans le cadre des contentieux. 
 

Dans la région du Littoral, le MINEPDED est représenté par la Délégation Régionale 

de lôEnvironnement, de la protection de la nature et du Développement Durable 

basée à Douala. Elle abrite les démembrements des services ci-haut cités et dispose 

des cadres qualifiés et compétents pour la surveillance Environnementale, 

notamment de niveau Bac+3 en Environnement et de niveau Cadre contractuel 

dôadministration. Au niveau régional au MINEPDED, les PGES sont suivis par le 

service de suivi des Plans de Gestion. 
 

Au niveau de la zone dô®tude, le MINEPDED est repr®sent® par la D®l®gation 

Départementale du Wouri et le CIE par le comité départemental de surveillance 

administrative et technique des Plans de gestion environnemental et social, présidé 

par le Préfet. 

Au niveau départemental au MINEPDED, les PGES sont suivis par le Bureau des 

inspections et des évaluations environnementales. 

Les responsables de ces services ont le profil dôEnvironnementaliste ou de Cadre 

contractuel dôadministration ; 

Certains disposent des kits de surveillance, mais dans lôensemble, les ®quipements 

adéquats sont rares. 
 

Il est à noter que la plupart des comités départementaux créés de surveillance des 

PGES ne sont pas fonctionnels à cause du manque de financements pour leur 

fonctionnement et aussi du manque dô®quipements de surveillance de 

lôenvironnement. Pour la tenue dôune session du comité départemental de 

surveillance du PGES, il faut faire constater sa création par le Préfet, sur proposition 

du délégué départemental du MINEPDED et disposer des financements pour le 

fonctionnement. La tenue dôune session peut °tre ®valu®e ¨ 1 000 000 FCFA et si 

lôon tient 03 sessions par an, il faudrait au moins 3 000 000 FCFA par Comit®s 

Départementaux créés. Les rubriques du budget portent sur  les frais de mission de 

descente sur le terrain et les frais de tenue de sessions du comité. 
 

Au niveau communal, en dehors du pouvoir récemment conféré aux Magistrats 

Municipaux de délivrer les NIES sous la supervision technique du Délégué Régional 

du MINEPDED dôune part, et lôexistence dans lôorganigramme des CTD, dôun 
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SERVICE DôHYGIENE DE SALUBRITE ET DE LôENVIRONNEMENT sans personnel 

qualifi®, ni kit de surveillance, cette surveillance environnementale nôest pas 

fonctionnelle. 

Dôanciens rapports de surveillance existent au niveau du MINEPDED/Sous-direction 

des PGES. 
 

 

2.2.2. POUR LA COMPENSATION DES BIENS AFFECTES  
 

 

 

2.2.2.1. Le Minist¯re de lôHabitat et du D®veloppement Urbain 

Le MINHDU est la principale administration concern®e par la mise en îuvre du 

PDVIR dont il assure dôailleurs la tutelle. Responsable de la politique du 

gouvernement en mati¯re dôhabitat et du d®veloppement urbain et principal 

interlocuteur de la Banque mondiale, il aura la charge de coordonner lôensemble des 

activités et des réalisations qui devront être effectuées dans le cadre de la mise en 

îuvre du Projet, en droite ligne de la politique gouvernementale dôam®nagement 

des espaces urbains et dôam®lioration de lôacc¯s des populations aux services 

urbains. Côest de son budget d`investissement public et du doigté de ses personnels 

de terrain (membres de la CCE) que dépend en grande partie le succès du 

processus de réinstallation. 
 

2.2.2.2. Le Ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières 

La mise en îuvre du PDVIR pourrait entraîner dans le cadre de la réalisation des 

infrastructures, des déplacements de populations. Ces déplacements déclencheront 

le processus de réinstallation qui englobe l`expropriation, l`indemnisation et le 

recasement, qui sont du ressort du MINDCAF. De ce point de vue, ce ministère 

constituera un acteur important de la mise en îuvre du Projet. Dans le m°me sens, 

les réserves foncières pourraient être mobilisées par le MINDCAF au niveau des 

Collectivités Territoriales Décentralisées, pour le recasement des personnes 

affectées. 
 

 
 

 
 

 

2.2.2.3. La Commission de Constat et dôEvaluation (CCE) des biens 

La composition et les missions de cette commission doivent être conformes aux 

dispositions de la DUP. 
 

2.2.2.4. Les Chefferies traditionnelles 

Auxiliaires de lôadministration dans leurs circonscriptions, côest aux chefs traditionnels 

quôincombera le r¹le de facilitateur notamment ¨ travers la mobilisation des 

populations lors des concertations relatives au choix des infrastructures à réaliser par 

commune, mais aussi dans le cadre du suivi de leur réalisation et de leur mise en 

service. Les chefferies traditionnelles auront aussi un rôle à jouer dans la 

sensibilisation des populations et dans leur participation au processus de 

réinstallation. 
 

2.2.2.5. Les populations 

Pour une bonne adhésion et une appropriation effective du Projet par les populations, 

elles seront appelées à : 

- Aider ¨ lôexamen sur les plans social et environnemental des composantes ; 
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- Assister les autres acteurs dans : 

V La planification des r®unions pour sôassurer que les populations sont 

inform®es du type dôinvestissements, de leurs droits, des options 

relatives aux compensations ;  

V Lôidentification et lô®valuation des biens affect®s ;  

V La planification des réunions de validation des PAR ; 

V La n®gociation dôacquisitions des terres ; 

V Le suivi de la mise en îuvre des mesures compensatoires. 

2.2.2.6. La Commission administrative de conciliation 
 

Cet Organe composé des autorités traditionnelles et des notabilités désignées par 

les populations interviendra dans le r¯glement ¨ lôamiable des requ°tes g®n®r®es par 

la réinstallation. Le processus pour recevoir, adresser et résoudre les plaintes par la 

Commission sera joint au plan de communication sociale préparé pour le Projet 

avant le d®but de sa mise en îuvre. 
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3 
ANALYSE DES 

ALTERNATIVES, CHOIX 
TECHNOLOGIQUES ET 

DESCRIPTION DU PROJET 
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3.1. JUSTIFICATION DU PROJET ET ANALYSE DES ALTERNATIVES  
 

3.1.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET  
 

En tant que capitale économique du Cameroun, Douala constitue la principale « 

porte dôentr®e et de sortie » du Pays. De même, cette ville se présente comme une 

destination de transit entre les autres Régions, voir les pays voisins. Cependant, on 

peut constater que la circulation automobile à Douala est devenue extrêmement 

difficile du fait de la carence et de lô®tat de la voirie, de lôindiscipline des usagers et 

de l'insuffisance de l'offre de transports urbains, au regard de la croissance annuelle 

que connaît la ville. 

En outre, suite au diagnostic posé par les études antérieures pour le développement 

de la ville de Douala, la CUD a retenu 10 axes stratégiques, considérés comme 

prioritaire dans le cadre dôun programme quinquennal. Lôun de ces axes concerne 

lôam®lioration de lôaccessibilit® dans les quartiers dont la concr®tisation passe par 

lô®laboration et la r®alisation dôun programme dôam®nagement de voiries secondaire 

et tertiaires revêtues. 

Ainsi, lôaugmentation de la capacit® des voiries, et dôam®nagement de voiries 

secondaire et tertiaires des quartiers enclavés sont en effet apparus pour les 

habitants de la ville de Douala, notamment le plus pauvres, comme une priorité en 

vue dôatt®nuer les effets de la pauvret® et am®liorer directement leur cadre et leur 

condition de vie. 
 

3.1.2. OBJECTIFS DU PROJET  
Lôobjectif de d®veloppement du Projet vise lôam®lioration durable de lôacc¯s des 

populations urbaines aux services de base à des fins de préservation et de 

développement durable, en apportant notamment une aide aux communautés vivant 

dans les quartiers précaires ou sous-structurés.  

Lôam®nagement de certaines voies dans les Communes dôarrondissement de Douala 

3ème et 5ème vise à : 

- réduire les temps et coûts de transports ; 

- faciliter lôacc¯s aux services de base; 

- améliorer le ramassage des ordures ménagères ; 

- améliorer la fluidité du trafic ; 

- réduire le prix des services privés ; 

- préserver les emprises nécessaires à la construction des infrastructures dans 

les quartiers peu ou pas encore occupés. 

3.2. ANALYSE DES ALTERNATIVES  

Lôoption ç sans Projet ou avec Projet » a été évaluée en considérant les effets de 

lôabsence ou de la pr®sence du Projet sur lôenvironnement, la soci®t® et lô®conomie. 

Cette analyse a pour objectif principal dô®tudier les diff®rents scénarii et leurs 

incidences. 

 

3.2.1. S ITUATION SANS PROJET  
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Lôoption « sans Projet » correspond à laisser la voirie à son état actuel. Les voies 

concern®es sont principalement en terre qui ne fait lôobjet dôaucun entretien. Cette 

solution implique que les populations de la zone concernée éprouveront toujours 

dô®normes difficult®s ¨ se d®placer vers le centre-ville concentrées les infrastructures 

administratives. En plus, l'état de dégradation caractérisés par la présence des 

bourbiers rendront les déplacements difficiles y compris pour les bicycles. 

Cependant, en lôabsence du projet, la biodiversit® sera pr®serv®e, les cultures, les 

maisons et autres équipements socio-économiques seront épargnés. 

Bien que lôoption ne rien faire ®vite lôapparition dôimpact n®gatif associé au projet, elle 

est inappropriée, car les retombées socio-économiques potentiels du Projet 

disparaitraient alors quôelles compensent de loin les effets n®gatifs potentiels qui 

peuvent être ramenés à un niveau acceptable grâce au PGES qui sera fait. Elle 

représenterait un frein au développement économique local, et par conséquent, à 

celui du Cameroun. 

En conclusion, la solution ne rien faire doit °tre ®cart®e ; dôo½ la n®cessit® dôexplorer 
dôautres options ou variantes. 
 

3.2.2. S ITUATION AVEC PROJET  
 

Lôoption « avec Projet » est la plus optimale du point de vue socio-économique pour 

les raisons suivantes : 

- lôimportance du Projet dans le cadre de lôam®lioration de la mobilit® urbaine 

avec lôam®lioration des infrastructures ; 

- le Projet peut être une source de création de richesse pour les populations et 

les entreprises nationales (opportunit® dôemploi pour la population en phase 

travaux, opportunit® dôaffaires pour les entreprises locales) ; 

- le Projet peut contribuer ¨ un meilleur am®nagement de lôespace urbain 
(gestion de lôoccupation anarchique de la voirie et des emprises). 

3.3. ANALYSE DES VARIANTES  
 

Dans la Commune dôarrondissement de Douala 3ème : 

Il sôagit de la voie (Entrée Billes ï Zones Industrielle Bassa) dôune longueur de 5205 ml 

conçue suivant les profils en travers d®finis par lô®tude Pr®liminaire. Elle aura les 

emprises des voies secondaires :  
 

- Pour la solution de base :  

o Deux fois deux chaussées : 13 m (2x2x3, 25 m), 

o Deux bandes dôarr°t : 4 m (2x2, 00 m), 

o Deux trottoirs latéraux : 2 m (2x2, 00 m), 

o Un terre-plein central : 1 m 

o Des ouvrages dôassainissement et Franchissement. 

o Structure 3 : Trafic T3 et classe de plateforme S4  

o Revêtement : 5 cm de béton bitumineux ; 

o Couche de fondation /base : 30 cm de grave concassée 0/31.5 ; 

o Couche de forme/fondation : 10 cm (en sable stérile de Carrière en 

remplacement de la pouzzolane);  
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Zones Marécageuses 

o Revêtement : 12 cm de Pavés Autobloquants ; 

o Lit de pose : 5 cm de sable ; 

o Couche de base/ Couche de fondation : 30 cm de grave concassée 
0/31.5 ;  

- Pour la solution variante : 

o Deux fois deux chaussées : 13 m (2x2x3, 25 m), 

o Deux bande dôarr°t : 4m (2x2, 00 m), 

o Deux pistes cyclables : 3 m (2x1, 50 m), 

o Deux trottoirs latéraux : 4 m (2x2, 00 m), 

o Un terre-plein central : 1 m 

o Des ouvrages dôassainissement et Franchissement. 

o Structure 3 : Trafic T3 et classe de plateforme S4  

o Revêtement : 5 cm de béton bitumineux ; 

o Couche de fondation /base : 30 cm de grave concassée 0/31.5 ; 

o Couche de forme/fondation : 10 cm (en sable stérile de Carrière en 

remplacement de la pouzzolane);  
 

Zones Marécageuses 

o Revêtement : 12 cm de Pavés Autobloquants ; 

o Lit de pose : 5 cm de sable ; 

o Couche de base/ Couche de fondation : 30 cm de grave concassée 

0/31.5 ;  
 

Equipements 

- Une r®servation dôemprise pour r®seaux techniques et Une bande pour 

aménagement de mobiliers urbains (2,5 m) : 

o Banc public ; 

o Abri bus ; 

o Toilette publique ; 

o Bac à ordures (3 à 11 m3). 

o Plantation dôArbres, 

o Espace vert. 

 

Dans la Commune de lôarrondissement de Douala 5ème : 

Il sôagit des voies PK 11 - Fin goudron Logpom (3 390 ml) et Beedi-Carrefour hôpital 
des sîurs-Fin goudrons Logpom (4 425 ml) dôune longueur totale de 7 745 ml 

conçues suivant les profils en travers d®finis par lô®tude Pr®liminaire qui auront des 
emprises des voies secondaires :  
 

- Pour la solution de base :  

o Deux fois deux chaussées : 7 m (2x3, 50 m), 

o Deux bandes dôarr°t : 4m (2x2, 00 m), 

o Deux trottoirs latéraux : 2 m (2x2, 00 m), 

o Des ouvrages dôassainissement et Franchissement. 
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ü TRONÇON : PK 11 - Fin goudron Logpom 

o Structure 3 : Trafic T3 et classe de plateforme S4  

o Revêtement : 5 cm de béton bitumineux ; 

o Couche de fondation /base : 30 cm de grave concassée 0/31.5 ; 

o Couche de forme/fondation : 10 cm (en sable stérile de Carrière en 

remplacement de la pouzzolane);  
 

Zones Marécageuses 

o Revêtement : 12 cm de Pavés Autobloquants ; 

o Lit de pose :   5 cm de sable ; 

o Couche de base/ Couche de fondation : 30 cm de grave concassée 

0/31.5 ;  
 

ü TRONÇON : Beedi-Carrefour h¹pital des sîurs-Fin goudrons Logpom 

o Structure 3 : Trafic T3 et classe de plateforme S5  

o Revêtement : 5 cm de béton bitumineux ; 

o Couche de fondation /base : 20 cm de grave concassée 0/31.5 ; 

o Couche de forme/fondation : 10 cm (en sable stérile de Carrière en 

remplacement de la pouzzolane);  

- Pour la solution variante : 

o Deux fois deux chaussées : 7 m (2x3, 50 m), 

o Deux bandes dôarr°t : 4m (2x2, 00 m), 

o Deux pistes cyclables : 3 m (2x1, 50 m), 

o Deux trottoirs latéraux : 4 m (2x2, 00 m), 

o Un terre-plein central : 1 m 

o Des ouvrages dôassainissement et Franchissement. 

ü TRONÇON : PK 11 - Fin goudron Logpom 

o Structure 3 : Trafic T3 et classe de plateforme S4  

o Revêtement : 5 cm de béton bitumineux ; 

o Couche de fondation /base : 30 cm de grave concassée 0/31.5 ; 

o Couche de forme/fondation : 10 cm (en sable stérile de Carrière en 

remplacement de la pouzzolane);  

 
Zones Marécageuses 

o Revêtement : 12 cm de Pavés Autobloquants ; 

o Lit de pose : 5 cm de sable ; 

o Couche de base/ Couche de fondation : 30 cm de grave concassée 

0/31.5 ;  

ü TRONÇON : Beedi-Carrefour h¹pital des sîurs-Fin goudrons Logpom 

o Structure 3 : Trafic T3 et classe de plateforme S5  

o Revêtement : 5 cm de béton bitumineux ; 

o Couche de fondation /base : 20 cm de grave concassée 0/31.5 ; 

o Couche de forme/fondation : 10 cm (en sable stérile de Carrière en 

remplacement de la pouzzolane);  
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Equipements 

- Une r®servation dôemprise pour r®seaux techniques et Une bande pour 

aménagement de mobiliers urbains (2,5 m) : 

o Banc public ; 

o Abri bus ; 

o Toilette publique ; 

o Bac à ordures (3 à 11 m3) ; 

o Plantation dôArbres ; 

o Espace vert. 

 

Les avantages et les inconvénients de ces différents profils sont résumés dans les 

tableaux 4 à 7. 
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Tableau 4: Avantage et inconvénients des variantes sur le tracé Entrée Billes - Zones Industrielle Bassa (Douala 3ème) 

 

Solutions Sur le Plan Avantages Inconvénients 

Base avec 
Emprise de 22 
m 

Technico-économique 
Coût du Projet moins élevé (8 692 995 214 FCFA) : Ecart 
négatif de 598 418 494 FCFA soit 8%, Rentabilité plus 
élevée (24.7%) 

 

Environnemental et 
Social 

Moins de concessions impactées (112), moins de 
personnes touchées (864) 

 

Variante avec 
Emprise de 30 
m 

Technico-économique 
 Coût du Projet plus élevé (9 191 413 708 FCFA): Ecart 

positif de 598 418 494 FCFA soit 8% par rapport à la 
solution Base et une rentabilité de 13.1% 

Environnemental et 
Social 

 350 Concessions impactées soient 2800 personnes à 
recaser  

 

Tableau 5: Avantages et inconvénients des variantes sur le tracé Beedi-Carrefour h¹pital des sïurs-Fin goudron Logpom (Douala 5ème)  

 

Solutions Sur le Plan Avantages  Inconvénients 

Base avec 
Emprise de 15 m 

Technico-
économique 

Coût du Projet moins élevé (4 614 406 141 FCFA) : Ecart 
négatif de 1 256 719 446 et 2 304 012 719 FCFA soit 22.7 et 
49.9%, Rentabilité plus élevée (13.1%) 

 

Environnemental 
et Social 

42 Concessions impactées soit 1 936 personnes à recaser  

Dispose les arrêts bus, bacs ordures, les bancs publics, etc. Pas de piste cyclable  

Variante avec 
Emprise de 20 m 

Technico-
économique 

 

Coût du Projet plus élevé (5 559 987 687 FCFA): Ecart 
positif de 1 256 719 446  ou 1 047 293 323  FCFA soit 
21.4% et 17.8 %,  par rapport aux autres solutions La 
rentabilité est de 12.2% 

Environnemental 
et Social 
Fonctionnel 

 
134 Concessions impactées soient 1072 personnes à 
recaser  

Dispose deux pistes cyclables, les arrêts bus, bacs ordures, 
les bancs publics, etc. 

 

Variante avec 
Emprise de 30 m 

Technico-
économique 

 

Coût du Projet plus élevé (6 918 418 910 FCFA) : Ecart 
positif de 1 047 293 323ou 2 304 012 719 FCFA soit 17.8 
et 49.9%, par rapport aux autres solutions.  La rentabilité 
est de 11.2% 



Décembre 2017 
EIES ï TRAVAUX DôAMENAGEMENT DE CERTAINES VOIRIES ET DRAINS 

STRUCTURANTS DANS LES  COMMUNES DôARRONDISSEMENT DE DOUALA 3EME ET 

DOUALA 5EME - PDVIR 
 

   33 
 

Environnemental 
et Social 

 
190 Concessions impactées soit 1520 personnes à 
recaser  

Dispose deux pistes cyclables, les arrêts bus, bacs à ordures, 
les bancs publics, etc. 

 

 

Tableau 6 : Avantages et inconvénients des variantes sur sur le tracé PK11-Fin goudron Logpom (Douala 5ème) 

Solutions Sur le Plan Avantages Inconvénients 

Base avec 
Emprise de 15 

m 

Technico-économique 
Coût du Projet moins élevé (5 784 561 045 FCFA) : Ecart  
négatif de 875 750730 et 1 595 019 223 FCFA soit 15 et 
27.5%, Rentabilité plus élevée (15.9%) 

 

Environnemental et 
Social 

Moins concessions impactées (43) et (111), moins  
personnes touchées (344) et (888) 

94 Concessions impactées soit 752 personnes à recaser 

Dispose les arrêts bus, bacs ordures, les bancs publics, etc. Pas de piste cyclable  

Variante avec 
Emprise de 20 

m 

Technico-économique  

Coût du Projet plus élevé (6 660 331 775 FCFA): Ecart 
positif de 875 750730 et 719 288 493 FCFA soit 13% et 
11%, par rapport aux autres solutions. Le taux de 
rentabilité est de 14.1% 

Environnemental et 
Social 

 
137 Concessions impactées soient 1096 personnes à  
plus de concessions impactées (43) ou (111), plus de 
personnes touchées (344) ou (888) 

Dispose deux pistes cyclables, les arrêts bus, bacs ordures, 
les bancs publics, etc. 

 

Variante avec 
Emprise de 30 

m 

Technico-économique  

Coût du Projet plus élevé (7 319 580268 FCFA): Ecart 
positif de 1 595 019 223 ou 719 288 493  FCFA soit 27.5 
et 11%,  par rapport aux autres solutions Le taux de 
rentabilité est de 14.1%. Le taux de rentabilité est de 
13.5% 

Environnemental et 
Social 

 

205 Concessions impactées soit 1640 personnes à 
recaser  
Plus de concessions impactées (111) ou (68), plus de 
personnes touchées (888) ou (544) 

Dispose deux pistes cyclables, les arrêts bus, bacs ordures, 
les bancs publics, etc. 
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Tableau 7: Avantage et inconvénients de la solution de base et des variantes des drains dans les CAD dans les CAD3 & CAD5 

 

Solution dôam®nagement Avantages Inconvénients 

a- Aspect technique 

Solution de base 

- Le temps n®cessaire de mise en îuvre des perr®s 
maçonnés est moins long. 

- La stabilité des voiles inclinées des tronçons 
trap®zoµdaux nôest pas assur®e car le sol en place est 
de mauvaise tenue. 

 - Les tronçons trapézoïdaux construits en perré 
maonn® ont une dur®e de vie dôenviron 10 ans. 

Solution variante - Toutes les voiles sont stables car elles nôont besoin 
dôappui. - Le temps n®cessaire de mise en îuvre  du b®ton 

armé est plus long.  - Les tronçons construits en béton armé ont une 
durée de vie dôenviron 100 ans. 

b- Aspect environnemental 

Solution de base - Lôutilisation de la main dôîuvre locale avec les 
techniques HIMO est plus accentuée. 

- La mise en îuvre des tronons trap®zoµdaux 
nécessite des emprises plus importantes. Ainsi, plus 
de biens seront à exproprier 

Solution variante 
- Les emprises nécessaires pour la construction des 

canaux rectangulaires sont minimisées. 
 

- Lôutilisation de la main dôîuvre locale avec les 
techniques HIMO est peu opportune. 

c- Aspect économique 

Solution de base 
- Le coût des travaux est moins élevé  

- Le Taux de rentabilité interne est plus élevé  

Solution variante 
 - Le coût des travaux est plus élevé 

 - Le Taux de rentabilité interne est moins élevé 
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A la suite dôune analyse minutieuse visant ¨ d®terminer la variante de construction des voies 

conciliant les aspects environnemental et social dôune part, les aspects ®conomique et 

fonctionnel dôautre part, les variantes retenues sont la solution variante de 15 m qui offre un 

niveau de service maximum pour la voie dans la Commune dôarrondissement de Douala 5ème 

et la solution variante de 21 m en section courante et 23 m en section avec stationnement 

qui offre un niveau de service maximum pour la voie dans la Commune dôarrondissement de 

Douala 3ème. 
 

3.4. PRESENTATION DU PROJET 

3.4.1. DESCRIPTION DES TRONÇONS A AMENAGER  
 

Le Projet en ®tude est celui de lôam®nagement de 12,95 km de voies structurantes et 7,58 

km de drains dans la ville de Douala plus précisément dans les Communes dôarrondissement 

de Douala 3ème et Douala 5ème.  

Les tronçons et drains à construire sont répartis dans les tableaux 8 à 10.  
 
 

Tableau 8: Tronçons concernés par le Projet dans la commune d'Arrondissement de Douala 3ème 
 

Dénomination des sections de rues Longueur approximatif (m) 

Entrée Billes ï Zones Industrielle Bassa 5205 

 

Tableau 9 : Tronçons concernés par le Projet dans la Commune d'Arrondissement de Douala 5ème  
 

Dénomination des sections de rues Longueur approximatif (m) 

BEEDI ï Carrefour h¹pital des sîurs-Fin goudrons 
LOGPOM 

3320 

PK 11 - Fin goudron LOGPOM 4425 

Linéaire approximatif de 7,745 km 
 

Tableau 10: Tronçons de drains concernés par le Projet 

Commune Tronçon Linéaires (m) 

Douala 3ème Tronçons 3.22b, 3.22a, 3.20, 3.19 et 3.16 3490 

Douala 5ème  
Tronçons  5.8, 5.7, 5.6, 5.5, 5.4, 5.3, 5.2 
et 5.1 

4090 

 

Etat des lieux des tronçons de la Commune dôarrondissement de Douala 5ème 
 

ü  Tronçon fin goudron Logpom-Beedi 

Longue dôenviron 3,320km, la quasi- totalité du linéaire est constituée dôune bande circulable 

en terre avec une zone revêtue fortement dégradée entre le PK0+000 et le PK0+340. 

Ce tronçon est difficilement praticable surtout en saison pluvieuse aggravé par la présence 

des ravines et les eaux stagnantes sur la chaussée. 

En outre le linéaire traverse une zone marécageuse inondable et accessible par une 

passerelle en bois. 

Du point de vue socioéconomique, le tronçon débouche sur le Marché de Beedi où les étals 

de commerces sont installés de part et dôautre de la voie sur environ 30 m de long. 

Enjeux 

Les principaux enjeux environnementaux et sociaux relatifs à lôaménagement de ce 

tronçon concernent principalement : 
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¶ La protection des talus face au phénomène dô®rosion (photo 1); 

¶ La gestion du flux piéton en phase travaux ; 

¶ Le déplacement du Marché Beedi qui actuellement occupe la chaussée (photo 3); 

¶ La stabilisation de la zone marécageuse, le dégagement du lit du cours dôeau en vue 

de stopper les inondations dans la zone (photos 2 et 4); 

¶ La proximité de certains établissements scolaires, sans signalisation conséquente et 

sans dispositif permettant dôisoler les élèves du trafic routier ; 

¶ La présence de plusieurs bâtiments commerciaux, les lieux de culte, source 

probable dôune éventuelle expropriation. 

¶ La présence dôune activité commerciale relativement importante (Boutiques et 

comptoirs) au droit des carrefours Fin goudron Logpom, Beedi. 
 

 
Photo 1: Ravinement sur la chaussée    

Photo 2 : Marécage à stabiliser 
 

  
Photo 3: Marché Béedi à déplacer      

Photo 4: Niveau des eaux lors des inondations 

 

ü Tronçon fin goudron Logpomï PK11 

Long dôenviron 4,425 km, ce tronon est marqu® par lôalternance des zones urbanis®es et 

moins urbanisée. En effet, la zone urbanis®e sô®tend du PK 0+000 au PK 1+000 et du PK 

1+980 au PK 3+285. La zone moins urbanisée du PK 1+600 au PK 1+980). 

La quasi-totalit® du lin®aire est constitu®e dôune bande circulable en terre. La chauss®e 

actuelle souffre de lôabsence de lôassainissement longitudinal. En effet, les fossés ou 

caniveaux sont pratiquement inexistants. 
 

Enjeux 

Lôenvironnement du Projet est principalement caractérisé par : 

- la présence des points de collecte des ordures ménagères (photo 5); 
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- la proximité de certains établissements scolaires (photo 6), sans signalisation 

cons®quente et sans dispositif permettant dôisoler les ®l¯ves du trafic routier ; 

- la présence de plusieurs bâtiments commerciaux, les lieux de culte, Centre De Santé. 

La pr®sence dôune activit® commerciale relativement importante (Boutiques et 

comptoirs) au droit du carrefour Fin goudron Logpom source probable dôune 

éventuelle expropriation. 

 

       
Photo 5: Dépôt d'ordures à proximité du tracé    

 Photo 6: Etablissement scolaires à proximité du tracé 
 

Etat des lieux des tronçons de la Commune dôarrondissement de Douala 3ème  
 

ü Tronçon Entrée BillesïCarrefour carnaval Bilongue 

La quasi-totalit® du lin®aire est constitu®e dôune bande circulable en terre. La chaussée 
actuelle souffre de lôabsence de lôassainissement longitudinal ; en effet, Les foss®s ou 
caniveaux sont pratiquement inexistants. 
Ce tronçon est difficilement praticable sur tout en saison pluvieuse aggravé par la 
présence des eaux stagnantes sur la chaussée. 

Enjeux 

Lôenvironnement du Projet est principalement caractérisé par : 

¶ la pr®sence dôune activit® commerciale relativement important (Boutiques et 

comptoirs); 

¶ la présence de plusieurs bâtiments commerciaux, les lieux de culte, source probable 

dôune ®ventuelle expropriation ; 

¶ la pr®sence dôune activit® commerciale relativement importante (Boutiques et 

comptoirs) au droit des carrefours Fin goudron Logpom, Beedi (photo 7) ; 

¶ la pr®sence des habitations ¨ exproprier dans lôemprise de lôitin®raire ; 

¶ la stabilisation de la zone marécageuse, le dégagement du lit du cours dôeau en vue 

de stopper les inondations dans la zone (photo 8). 
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Photo 7: Etals de commerce et stationnement anarchiques 

 
Photo 8: Présence des mares d'eau sur la chaussée 

 

ü Tronçon Carrefour carnaval Bilongueï Carrefour Espoir 

La quasi-totalit® du lin®aire est constitu®e dôune bande circulable en terre. La chauss®e 

actuelle souffre de lôabsence de lôassainissement longitudinal. En effet, les fossés ou 

caniveaux sont pratiquement inexistants. 
 

Enjeux 

Lôenvironnement du Projet est principalement caractérisé par : 

¶ lôexistence dôune zone de falaise marqu®e par la pr®sence des talus importants et 

instables (photo 9) ; 

¶ la présence de plusieurs bâtiments commerciaux, les lieux de culte, des centres de 

sant®, source probable dôune ®ventuelle expropriation (photo 11) ; 

¶ la pr®sence dôune activit® commerciale important (Boutiques et comptoirs). 

 

  
Photo 9: Zone accidentogène     

Photo 10: Etablissements scolaires à proximité de la voie 
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Photo 11: Présence d'églises, étals de commerces et habitations le long du tracé 

 

ü Tronçon Carrefour EspoirïCarrefour Zone Industrielle 

La quasi-totalit® du lin®aire est constitu®e dôune bande circulable en terre. Cette zone est 

difficilement praticable surtout en saison pluvieuse.  
 

Enjeux 

Les principaux enjeux environnementaux et sociaux relatifs ¨ lôam®nagement de ce tronon 

concernent principalement : 

¶ lôexistence des r®seaux a®riens et la pr®sence des compteurs dôeau implant®s tout au 

long de lôitin®raire. 

¶ la pr®sence dôune activit® commerciale relativement important (Boutiques et 

comptoirs) au droit des carrefours ; 

¶ la présence des habitations ¨ exproprier dans lôemprise de lôitin®raire 

¶ la présence des points de ravitaillement en eau potable (bornes fontaines) ; 

¶ la protection des talus face au ph®nom¯ne dô®rosion ; 

¶ la pr®sence dôun pyl¹ne haute tension ¨ proximit® de la voie (photo 12). 
 

 
Photo 12: Présence des réseaux aériens et d'un pylône de haute tension le long du tracé 

 

 

Photo 13: Point de ravitaillement en eau potable 

 

LES RESEAUX DIVERS 
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ü Réseaux Existants 

Sur les différents itinéraires nous avons recensé plusieurs types de réseaux appartenant à 

divers concessionnaires. Ces réseaux seront déplacés ou préservés en fonction des 

exigences des ouvrages. Ainsi, les réseaux suivants ont été détectés : 

- des r®seaux hautes tensions dô®lectricit® dôENEO, 

- des réseaux basse tension dô®lectricit® dôENEO, 

- un réseau de téléphonie de CAMTEL, 

- un r®seau de transport dôeau potable de CAMWATER / CDE, 

- un r®seau de distribution dôeau  potable de CDE, 

- un réseau  de Gaz du Cameroun, 

- un réseau de fibre optique de NEXTEL,  

Lô®valuation du d®placement des diff®rents réseaux tiendra compte de ses éléments 

constitutifs et de son ampleur. Elle se fera en collaboration avec les différents 

concessionnaires ou propriétaires des réseaux visés. 
 

ü Les réseaux haute et moyenne tensions dô®lectricit® 

Sur les itinéraires du Projet existent : 

Dans la Commune dôarrondissement de Douala 5ème : 

- le réseau haute tension (HTB 225 kV) portée par des pylônes en acier situé sur le 

tronçon PK11ïfin goudron Logpom avec un seul support dans lôemprise de la voie 

(photo 14). En général, il est préférable de préserver ce type de réseau à cause 

des contraintes inter- urbaines et le temps nécessaire pour effectuer le 

déplacement ;  

Dans la Commune dôarrondissement de Douala 3ème : 

- le réseau moyenne tension (HTA 15 kV) portée par des poteaux en bois et/ou en 

acier de 11 à 14 m de hauteur. Certains supports portent des équipements tels que 

des transformateurs (photo 15) et des interrupteurs aériens à commande manuelle 

(IACM). On y retrouve également des remontées aéro-souterraines de câbles de 

type SPIRELEC 23 de section 50 mm2 qui indiquent la présence des réseaux 

souterrains sur lôitin®raire Entr®e billes ï Zone MAGZI. Plusieurs supports portent à 

la fois le réseau moyenne tension, le réseau basse tension, le réseau 

téléphonique. 
 

 
Photo 14: Pylône en acier portant les 

câbles de haute tension HTB 225 

 
Photo 15: Poteau en bois portant les 

câbles moyenne tension et un 

transformateur à déplacer 

ü Les r®seaux dô®lectricit® basse tension 
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Tous les tronons de voirie sont parcourus par les r®seaux dô®lectricit® basse tension avec 

des câbles en aluminium de différentes sections : 3x70mm² + 1x50 mm² + 2x16 mm², 4x50 

mm², 4x25 mm²,4x16 mm² et 2x16mm². Cependant sur le tronçon Entrée billes ïZone 

MAGZI, il existe au niveau du carrefour Espoir des remontées aéro-souterraines en câble 

blind® indiquant la pr®sence dôun branchement basse tension en souterrain. Cependant, il 

est à noter que la plupart des poteaux sont pourris à leur base (photo 17) et parfois renforcés 

par des traverses en bois.  

 
Photo 16:Support en bois portant 

plusieurs types de réseaux aériens 

 
Photo 17: Poteau en bois pourri à la base 

 

ü Les réseaux de téléphonie 

Portés par des poteaux de 07 et 09 mètres de hauteur, les câbles téléphoniques longent les 

différentes voies carrossables du Projet surtout aux endroits les plus peuplés. Certains 

poteaux portent les répartiteurs (photo 18). Ces câbles sont aussi portés à plusieurs endroits 

par des supports du r®seau dô®lectricit® moyenne tension et basse tension. On note aussi la 

présence du réseau souterrain qui débouche dans des regards en béton aux couvercles en 

acier (photo 19). Il existe dans la zone du Projet des câbles de cuivre et la fibre optique aussi 

bien en a®rien quôen souterrain pour le concessionnaire CAMTEL. 

 

Photo 18: Poteau en bois de CAMTEL 

portant un coffret de répartiteur 

 
Photo 19: Regard CAMTEL sur la 

bretelle Fin goudron Logpom- Hôpital 

des sîurs 

 

Par ailleurs, un r®seau de fibre optique install® par lôentreprise de t®l®phonie mobile NEXTEL 

parcourt le tronçon Entrée billes ïZone MAGZI. 
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ü Les r®seaux de transport dôeau potable 

Les r®seaux de transport dôeau potable g®rés par CAMWATER ont été identifiés sur 

lôensemble de la zone du Projet avec des conduits de différentes qualités et diamètres. Nous 

avons identifié les conduites en tuyau PVC, tuyau PEHD et tuyau en fonte (Ft) revêtu au 

biozinalium (alliage zinc, alu et cuivre) avec peinture acrylique bleue. Ces réseaux sont 

constitués des canalisations suivantes : 

- Tuyaux en fonte DN200 et DN100  
- Tuyau PVC DN200. 
- Tuyau PEHD DN110, DN0 et DN 63 

Ces différents tuyaux sont enterrés au niveau des voies et sont apparents au niveau des 

drains (photo 20). Les vannes permettant la fermeture et lôouverture des conduites sont 

protégées par des regards visibles le long des voies (photo 21). 

 

Photo 20: Tuyau en fonte à déplacer 

pendant la construction du drain 

 

Photo 21: Vanne dans un regard avec 
réduction de diamètre  sur le tronçon 
Entrée billes ïzone MAGZI 

 

 

ü Les r®seaux de distribution dôeau potable 

Les r®seaux de distribution dôeau potable sont ceux qui raccordent directement les abonnés 

au r®seau de transport dôeau. Ceux-ci sont sous la responsabilité du concessionnaire CDE. 

Bien quô®tant presque tous en PVC, les sections des conduits sont de différents diamètres 

car ils varient suivant les besoins et le nombre de consommateurs. Ces diamètres sont 

compris entre 20 mm et 100 mm. 

ü Les réseaux de gaz 

Sous la responsabilité du concessionnaire Gaz du Cameroun, le réseau de gaz haute 

pression traverse un drain ¨ construire juste derri¯re lôusine ¨ gaz et longe une partie du 

Projet de voirie, à savoir le tronçon qui va du marché Carrière jusqu'à la Zone industrielle. Ce 

réseau est signalé le long de son parcours par des bornes parfois bien visibles (photo 22) et 

parfois endommagées. Des regards équipés dô®l®ments de coupure sont diss®min®s le long 

du réseau (photo 23). Le contact entre les gazoducs et les infrastructures du projet se fait en 

un seul point. Selon les déclarations des responsables de Gaz du Cameroun, les conduites 

seraient enterrées à une profondeur située entre 3 et 5m et ne seraient pas en danger. La 

municipalité a requis des justificatifs écrits qui sont en cours de production. En cas de sinistre 

sur les gazoducs, le Plan ORSEC à adapter aux activités du projet sera déclenché. 
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Photo 22: Borne de gaz au marché 

carrière 

 

Photo 23: Regard sur le réseau de gaz 

au marché carrière 

 

3.4.2. CARACTERISTIQUES DU PROJET  
 

Dans la Commune dôarrondissement de Douala 3ème : 

ü En ce qui concerne les tronçons de voiries  

- Chaussée (2x2x3.5 m) ; 

- Stationnement : longitudinal (2m) en quinconce ; 

- Trottoirs ou voie piétonne (2x3, 0 m) y compris caniveaux et espace pour 

réseaux, aménagement en béton ; 

- TPC (1 m) ; 

- Caniveaux côté chaussée, juste après la bordure, couverture systématique ; 

- Une r®servation dôemprise pour r®seaux techniques et Une bande pour 

aménagement de mobiliers urbains ; 

- Plantation dôArbres ; 

- Espace vert. 
 

ü En ce qui concerne les tronçons de drains 

Tronçons 3.16 & 3.19 

- Voie de service (2x5 m) 

- Section de drain variable avec garde-corps. 

- En amont (3.16 et 3.19), les canaux rectangulaires revêtus en béton B/B ont un 

profil en travers en U. 
 

Tronçons 3.20& 3.22a, 3.22b 

- Section de drain variable avec prolongement de 2x2m 

- Plus en aval (3.20, 3.22a et 3.22b) où le débit devient plus important, les 

canaux revêtus en béton B/B ont un profil en travers mixte ; 

- Ouvrages de franchissement : dalots et passerelles piétonnes. 

Les différents profils en travers types sont illustrés sur les figures 2 et 3 ci-dessous.  
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Figure 2: Profils de travers des tronçons de drains de Douala 5ème  

 

 

 

Dans la Commune dôarrondissement de Douala 5ème : 

ü En ce qui concerne les tronçons de voiries  

- Chaussée (2x3.5m) ; 

- Trottoir ou voie piétonne (2x3, 0 m) y compris caniveaux et espace pour 

réseaux, aménagement en béton ; 

- Stationnement : longitudinal (2m) en quinconce ; 

- TPC (1m) ; 

- Caniveaux côté chaussée, juste après la bordure, couverture systématique ; 

- Une r®servation dôemprise pour r®seaux techniques et Une bande pour 

aménagement de mobiliers urbains : 

o Plantation dôArbres, 

o Espace vert. 
 

ü En ce qui concerne les tronçons de drains 

Tronçons 5.1& 5.2 

- Section du drain variable 7.38m 

- Plantation dôarbres (2x3m) 

- Le lit mineur est rev°tu en b®ton arm® avec plantation dans dôarbres dans le lit 

majeur. 

Tronçons 5.3 à 5.8 

- Section du drain variable 7.38m 

- Plantation dôarbres (2x3m) 

- sur les tronçons 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 5.6, 5.7et 5.8, le reprofilage du lit mineur et 

plantation dôarbres dans le lit majeur ;  

- Ouvrages de franchissement : construction du dalot au bout du tronçon 5.8 et 

passerelles piétonnes.  
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Tronçons 5.10 

- Sur le tronon 5.10, plantation dôarbres autour du bassin dôorage naturel suivi dôune 

voie et le curage de la partie avale. 

Les différents profils en travers types sont : 

 

Figure 3: Profils de travers des tronçons de drains de Douala 5ème 

 

ü Caractéristiques des ouvrages dôassainissement :  
 

× Pour la voirie de la CAD 3 
 

Type de 
caniveau 

Longueur (m)  Longueur cumulée 

Côté droit TPC Côté gauche Amorces Sans majoration Avec majoration 

50 x 50 1797  1250 513 3560 3916 

50 x 60 408  273 115 796 879 

50 x 70 500  0 84 584 642 

70 x 70 425  425 143 993 1 092 

Bordures 
T2+CS2 

3656 7312 3656 1710 16 334 17 967 

 

× Pour la voirie de la CAD 5 
 

Tronçon Beedi ï Carrefour h¹pital des sîurs-Fin goudrons Logpom 
 
Type de caniveau 

Longueur (m)  Longueur 
cumulée 

Longueur 
cumulée 

Côté gauche Côté droit Amorces Sans majoration Avec 
majoration de 
10% 

40 x 50  425 86 511 562 

50 x 70 575 0 117 692 761 

60 x 60 725 0 147 872 959 

80 x 80 0 225 46 271 298 

Bordures T2+CS2 2380 2380 1290 6050 6655 

 
 

Tronçon PK 11 - Fin goudron Logpom 

 
Type de caniveau 

Longueur (m)  Longueur 
cumulée 

Longueur 
cumulée 
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Côté gauche Côté droit Amorces Sans majoration Avec 
majoration de 
10% 

40 x 50 534 975 475 1984 2182 

50 x 50 375 250 197 822 904 

50 x 70 
 

600 600 378 1578 1736 

Bordures T2+CS2 2900 2900 2100 7900 8690 
 

3.5. LES ACTIVITES DU PROJET PENDANT SES DIFFERENTES PHASES 

Les différentes activités liées aux travaux projetés sont décrites ci-dessous : 
 

3.5.1. PHASE DE CONSTRUCTION  

Les différentes activités liées aux travaux projetés sont décrites ci-dessous : 
 

ü Phase de construction 

La phase de construction consistera aux opérations suivantes : 
 

Arpentage  

Les travaux dôarpentage constituent lôessentiel des relevés sur le terrain. Ils consistent, dôune 

part, ¨ planter les piquets et les rep¯res et, dôautre part, ¨ guider lôentrepreneur dans son 

piquetage complémentaire. 
 

Installation de chantier 

Ces travaux prennent en compte lôinstallation et le repli du chantier, lôimplantation et la 

réalisation des travaux de déplacement des réseaux. 
 

Travaux préparatoires 

Ils comprennent les travaux de démolition des habitations touchées et de démolition 

dôouvrages existants sur certains tronons. 

Les quantités obtenues représentent les volumes des travaux à effectuer au regard des 

zones identifiées sur le terrain. 

Terrassements 

Les travaux de terrassement concernent le d®capage, la mise en îuvre des remblais et 

déblais ainsi que la préparation de la plateforme dans les zones identifiées sur le terrain et 

traitées selon les cubatures de terrassement à chaque zone, issues de civil 3D. 

Chaussée  

Les travaux de chaussée concernent essentiellement la mise en place des couches de 

chaussée et des bordures ainsi que leur mise en îuvre. 
 

Revêtement 

Ces travaux concernent essentiellement les imprégnations de plateforme et du revêtement 

(chaussée et trottoir). 
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Ouvrages d'assainissement 

Cette s®rie comprend les travaux de construction dôouvrages hydrauliques et les dispositifs 

dôam®nagement pour lôassainissement routier. 

Les travaux dôouvrages hydrauliques concernent la construction des ouvrages transversaux 

(dalots) n®cessaires ¨ la travers®e des cours dôeau et les travaux dôam®nagements 

connexes indispensables à la pérennisation de ces ouvrages. 

Il s'agit également de la construction de caniveaux en béton armé ainsi que de dalots 

latéraux d'accès à la chaussée. 

Les quantit®s prises en compte r®sultent de lô®tude hydrologique et hydraulique des 

ouvrages de franchissement. 
 

Signalisation 

Les quantités indiquées dans ce poste résultent du dénombrement exhaustif des différents 

panneaux proposés pour la signalisation verticale et horizontale. 
 

Aménagements connexes 

Les quantités indiquées dans ce poste sont des forfaits et correspondent aux travaux de 

réalisation des aires de collectes d'ordures ménagères, des clôtures, des espaces 

marchands, des amorces, plantation dôarbres, am®nagement des voies de services et 

assainissement des voies de service. 

¶ Réalisation des aires de collectes d'ordures ménagères 

Elle consiste ¨ lôam®nagement des espaces où seront déposés des bacs à ordures pour la 

collecte des ordures ménagères. 
 

¶ Réalisation des clôtures 

¶ Réalisation des espaces marchands 
 

Elle consiste ¨ lôam®nagement des ®tales pour le commerce. 
 

¶ Réalisation des amorces 

¶ Plantation des arbres dans le lit majeur des tronçons de drains de Douala 5ème. 

LôAPS propose dans cette zone, les plants dôEucalyptus gunni ¨ cause de son utilit® et ses 

vertus. Lôeucalyptus de Gunn, ou le gommier cidre est un arbre de grand développement 

appartenant ¨ la famille des Myrtac®es. Côest un arbre de croissance extr°mement rapide au 

tronc magnifique et ¨ lôombre tr¯s l®g¯re. Son feuillage juv®nile est ®galement magnifique : 

certains jardiniers maintiennent le gommier cidre ¨ lô®tat dôarbuste pour en profiter. 

La densité des plants est de 1 plant par 25 m2. 
 

¶ Voies de services le long des berges des drains 

Il est prévu le long de tous les drains une voie de service sur chaque berge dont la largeur 

est de 3 m à partir du bord ext®rieur du canal projet® suivie dôune bande de 2 m réservée à 

lôam®nagement paysager. Les voies de service non rev°tues sont des voies dôentretien des 

drains. Elles empêcheront ®galement les riverains ¨ sôy installer comme actuellement. 

Pendant les travaux, les deux voies de part et dôautre des drains sont n®cessaires pour entre 

autres la circulation des engins, la zone de stockage de matériaux. A la fin des travaux, elles 



Décembre 2017 
EIES ï TRAVAUX DôAMENAGEMENT DE CERTAINES VOIRIES ET DRAINS 

STRUCTURANTS DANS LES  COMMUNES DôARRONDISSEMENT DE DOUALA 3EME ET 

DOUALA 5EME - PDVIR 
 

   48 
 

sont converties en voies de service et en même temps elles constitueront une limite 

matérielle entre les drains et les habitations. 
 

¶ Assainissement des voies de service 

Comme indiqué sur les profils en travers présentés plus haut, il est prévu de chaque côté 

extérieur des voies de service des fossés non revêtus qui seront déchargés en cas de 

n®cessit® par des buses b®ton 1000. 
 

3.5.2. PHASE DôEXPLOITATION  
Les activit®s de la phase dôentretien consisteront aux op®rations dôentretien routier et de 

gestion des ouvrages. 

Un programme dôentretien des travaux apr¯s la r®alisation des voies a été élaboré. Ce 

programme a permis de définir un entretien courant (chaque année) et des entretiens 

p®riodiques en fonction des variantes dôam®nagement (5 ¨ 10 ans de p®riodicit®). 
 

× Planification sommaire de lôentretien 

Lôentretien routier se fait sur la base des politiques dôentretiens ®tablies par le gestionnaire 

du réseau routier urbain. Cette politique comprend : 

Un entretien courant effectué par la mairie prenant en compte : 

¶ le bouchage des nids de poules ; 

¶ le curage des caniveaux et dalots ; 

¶ le remplacement des dallettes et des bordures cassées ; 

¶ lôentretien des ®quipements connexes (bac ¨ ordure, b©timent, etc.) ; 

¶ lôauscultation des ouvrages en b®ton arm® ; 

¶ lôentretien de la signalisation (marquage au sol, remplacement des panneaux de 

signalisation, les équipements de retenue, etc.). 
 

Un entretien périodique tributaire de la disponibilité des fonds. Le Consultant prévoit : 

¶ au bout de 10 ans  le renouvellement ou le renforcement de la variante du 

revêtement en béton bitumineux; 

¶ au bout de 5 à 7 ans le renforcement en béton bitumineux de la variante du 

revêtement en tricouche ; 

¶ les ouvrages hydrauliques sont tous des dalots. Leur entretien périodique proviendra 

des r®sultats dôauscultation (entre 3 et 5 ans). Les interventions seront soit le 

colmatage des fissures ou le rechapage de lôenduit lessiv® par les agressions 

hydriques ; 

¶ lô®largissement ®ventuel pour la mise en conformit® de la classification au bout de 20 

ans ou en fonction de la politique de déplacement de la ville de Yaoundé. 

× Entretien et gestion des ouvrages projetés 

Les ouvrages projet®s sont classiques et ne n®cessitent pas dôentretien particulier en dehors 

des entretiens énumérés plus haut. 

Néanmoins une attention particulière devrait être portée à la prévention à travers les études 

dôauscultation annuelle et de surveillance permanente du réseau. 
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3.6. MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES 

- La construction des tronçons de voirie étudiés nécessitera une gamme variée 

matériaux à savoir :  

- Les matériaux de remblais ou matériaux homogènes et de bonne qualité mécanique 

(latérite, pouzzolane, etc.) ;  

- Le gravier concassé ; 

- Les sables ; 

- Les bitumes, les adjuvants ; 

- Les fers à béton comme armatures des structures en béton armé ou fer plat pour les 

coffrages ou la fabrication mécanique ; 

- Le bois, les feuilles de tôle pour les constructions, les fabrications mécaniques et 

coffrages. 

La ville de Douala ne disposant pas de carrière de roche, les granulats utilisés dans les 

projets dôenvergure proviennent g®n®ralement des carri¯res install®es soit dans les environs 

de la ville dôEd®a, soit dans la R®gion du Sud-ouest (Limbé et Ekona). Ces carrières 

appartiennent à des tiers qui sont responsables de toutes les formalités administratives 

nécessaires pour leur exploitation.  

Le sable utilisé dans le cadre du Projet proviendra du fleuve Moungo situé à environ 25 km 

de la zone du Projet. 
 

En revanche, la banlieue dôEd®a dispose de plusieurs carri¯res dans la localit® de 

Logbadjeck, située à 45 km de Douala. Six sociétés y exploitent les granulats. On peut 

citer : KETCH, CAMOCA, ALFAMA, SCPG, NEOTP et RAZEL. La roche exploitée est le 

gneiss, une roche métamorphique constituée de quartz, de micas et de feldspath.  

Ces carrières fournissent des granulats à tous les projets de BTP de la partie Est de la ville 

de Douala. 

Par contre les carrières de Limbé et Ekona (exploitées par SOGEA SATOM) ravitaillent les 

chantiers de la partie Ouest de Douala. Elles sont situées dans la région Sud-Ouest, 

respectivement à 75 km et 78 Km de Douala. La roche exploitée est le basalte, une roche 

magmatique constitu®e de plagioclases, de pyrox¯nes, dôolivine et de magn®tite. 

Lôanalyse comparative des trois carri¯res, bas®e sur quatre crit¯res est pr®sent®e dans le 

tableau 11 ci-dessous. 
 

Tableau 11: Analyse comparative des trois carrières en tenant compte de la qualité du substrat, 

lôaccessibilit®, la s®curit® et le co¾t.  

 Edéa (Logbadjeck) Limbe Ekona 

Qualité du substrat Excellente  Excellente  Excellente  
Accessibilité  Facile  Facile  Facile  
Sécurité  Bonne  Bonne  Moyenne  
Coût  Peu élevé   Elevé  Très élevé  
 

Le tableau 11 ci-dessus montre que la carri¯re dôEkona pr®sente deux points faibles au 

niveau de la sécurité et du coût. En effet, certains incidents malheureux enregistrés dans le 

cadre de la crise anglophone se sont d®roul®s non loin de cette localit® situ®e sur lôaxe 

routier Buea ï Kumba. Les problèmes sécuritaires de la zone pourraient augmenter les coûts 

dôexploitation de la carri¯re et de transport des produits de carri¯re. 
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Les carri¯res dôEd®a (Logbajeck) présentent des avantages sur tous les plans. Leur proximité 

avec la zone du Projet fait dôelles de meilleurs points de pr®l¯vement des granulats et sable de 

carrière. Elles sont conseillées au PDVIR. 
 
 

3.7. DUREE DES TRAVAUX ET EFFECTIFS NECESSAIRES 
Les travaux dôam®nagement des tronons routiers du Projet dureront 16 mois. Tandis que 

les travaux dôam®nagement des drains dureront 8 mois dans chacune des Communes 

(CAD3 et CAD5). 
 

En termes de main dôîuvre, un effectif de 120 personnes au moins sera nécessaire pour la 

réalisation des travaux ; et en phase dôexploitation, au moins 30 personnes. Ce besoin en 

main dôîuvre englobe : les employés qualifiés, semi-qualifiés et ouvriers.  Les différents 

postes à pourvoir sont :  

Pour la mission de contrôle :  

- Chef de mission ; 

- Ingénieurs de contrôle ; 

- Socio-Environnementaliste ; 

- Ingénieur Ouvrage d'Art ; 

- Ingénieur Réseaux ; 

- Techniciens de suivi ; 

- Ingénieur Géotechnicien ; 

- Journaliste-Reporter. 

Pour lôentreprise charg®e des travaux :  

- Conducteur de travaux ; 

- Chef de chantier ;  

- Chef dô®quipe ; 

- Socio-Environnementaliste ; 

- Un HSE  

- Constructeurs en ouvrage dôart ; 

- Constructeurs en voirie urbaine ;  

- Conducteur dôengins,  

- Géomètre - Topographe ;  

- Technicien de génie civil ;  

- Électricien ;  

- Plombier ; 

- Maçon ; 

- Coffreur ;  

- Etc. 

3.8. MATERIELS ET EQUIPEMENTS DE CONSTRUCTION 
Pendant la phase de construction, les équipements et matériels ci-dessous seront utilisés 

(tableau 12). 
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Tableau 12: Matériels nécessaires pendant la phase de construction 

N° Désignation Nombre 

1 Pelle hydraulique 03 

2 Dumper  02 

3 Scraper (défonceuse et décapeuse) 03 

4 Bulldozeur  02 

5 Compacteur à pneu 04 

6 Niveleuse 06 

7 Compacteur à rouleau vibrant 02 

8 Finisseur  01 

9 Epandeuse à liant 01 

10 Camions bennes  20 

11 Véhicules légers de service ou de liaison 10 
 

Ce matériel lourd est complété par un équipement léger utilisable dans le cadre des tâches 
manuelles. 
 
 

3.9. DESCRIPTION DES REJETS ET NUISANCES  
 

Les rejets et nuisances d®couleront dôune part des activit®s men®es et dôautre part des 

intrants utilisés. Ces rejets et nuisances sont mentionnés dans les tableaux 13 et 14, et le 

tableau 15 propose leur mode de gestion.  
 

Tableau 13: Typologies des déchets susceptibles d'être produits pendant les travaux 

 
 

Types de déchets Nature  Risque possible  

Terre végétale Solide 

Encombrement des chantiers voisins 
enlaidissement du paysage 

Gravats et boues de purges Solide 

Détritus de végétaux Solide 

Déchets ménagers et assimilés (planches, cartons, 
papiers, etc.) 

Solide 

Plastique ( 6̓1 micron) Solide 
Risque de pollution des sols / Esthétique  

Plastique (ι61 micron) Solide 

Huile usées Liquide Risque de pollution des eaux et sol 

Eaux usées domestiques Liquide 
Risque sanitaire pollution des eaux et du 
sol 

Eaux usées vannes Liquide 

Filtres à carburant, Batteries usées, pneus usés Solide 

Laitance de béton  Liquide 

Risque de pollution des eaux et sols Résidus de béton Solide 

R®sidus dôenrob® Solide 

Fraisât Solide 
Encombrement des chantiers voisins 
enlaidissement du paysage 

Métaux (fer, ®tain, acier, cuivre, etcé) Solide 
Risque sécuritaire ; encombrement du 
chantier 

Emballages et déchets inertes souillés par les produits 
dangereux 

Solide 

Risque sécuritaire / risque sanitaire 
encombrement du chantier enlaidissement 
du paysage 

Peintures, vernis Liquide 

Produits de traitement de bois Solide 

Emballage vide de peinture, vernis, autre produit 
toxique 

Solide 

Produits contenant des goudrons Solide 

Poussières Solide  Risque sanitaire  

Fumées  Gazeux  Risque de modification du climat  
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Tableau 14: Récapitulatif des déchets, des d®chets, des ®missions, des risques et nuisances susceptibles dôêtre générés pendant les différentes 

phases du Projet  
 

Phases  Activités  Déchets / émissions atmosphériques générés  Risques / Nuisances 

Construction  

Mouvement des engins et camions de 
transport des matériaux 
dôam®nagement et ®quipements vers 
le site  

Fumées, poussières  

Contribution aux changements climatiques 
Accident de circulation 
Maladies respiratoires 
Bruit / Odeurs  

Aménagement de la base  

Déblais, gravats, emballages de ciment vides, chutes de 
bois, chutes de ferraille, câble et tuyaux en plastique, 
chutes de contre-plaqué, chiffons et bâches souillés de 
peinture, seaux et boîtes vides de peinture / fumée, 
poussières et bruit. 

Accident (Chutes, coupures, électrocution, 
chocs et autres blessures) 
Bruit 

Construction de la chaussée, des 
ouvrages dôassainissement et de 
franchissement  

Laitance de béton  
Résidus de béton 
R®sidus dôenrob® 
Fraisât 

Pollution des eaux et sols 
Accident (Chutes, coupures, chocs et 
autres blessures) 
Percussion par les engins 

Signalisation  Débris de métaux (fer, étain, acier, cuivre, etcé) 
Accident (Chutes, coupures, chocs et 
autres blessures) 

Exploitation / 
Entretien  

Circulation des véhicules   Fumées  
Accident de circulation, blessure, chute ou 
percussion  
Bruit / Odeurs  

Entretien routier  

Laitance de béton  
Résidus de béton 
R®sidus dôenrob® 
Fraisât  
Poussière, fumées 

Pollution des eaux et sols 
Accident (Chutes, coupures, chocs et 
autres blessures) 
Percussion par les engins 
Contribution aux changements climatiques 

Démantèlement  

Démantèlement des installations de la 
base  

Fumées, poussières  

Accident (Chutes, coupures, chocs et 
autres blessures) 
Percussion par les engins 
Pollution des eaux et sols 

Remise en forme des plateformes de 
travail  

Fumée, poussières 

Accident (Chutes, coupures, chocs et 
autres blessures) 
Percussion par les engins 
Bruit 

Remise du couvert végétal sur le site. 
 Accident (Chutes, coupures, chocs et 

autres blessures) 
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Tableau 15: Récapitulatif de la gestion des déchets/nuisances prévue le Projet 

Types de déchets Déchets / émissions atmosphériques générés 
Mesures prévues 

Mode de stockage Mode de traitement 

Déchets assimilables 
aux ordures 
ménagères (DAOM) 

Papiers, débris alimentaires, cartons vides, 
planches, films plastiques 

Bacs à ordures Mise en décharge (municipale) 

Déchets industriels 
spéciaux (DIS) 

Gravats et boues de purges,  Espaces appropriés 
Utilisés pour remblayer les voies 
secondaires 

Chutes de métaux  (fer, étain, acier, cuivre, 
etcé), 

Espaces appropriés Recyclées par un prestataire agréé 

Emballages et déchets inertes souillés par les 
produits dangereux 

Bacs appropriés Eliminés par un prestataire agréé 

Résidus de béton, laitance de béton, résidus 
dôenrob®, frais©t, produits contenant des 
goudrons 

Espaces appropriés 
Utilisés pour revêtir les voies 
secondaires 

Filtres à carburant, Batteries usées, pneus 
usés, 

Bacs appropriés Eliminés par un prestataire agréé 

Huiles usées, emballages vides de peintures, 
vernis et de produits de traitement de bois 

Bacs appropriés Recyclés par un prestataire agréé 

Eaux usées vannes issus de la base vie du 
chantier,  

Citernes Eliminées par un prestataire agréé 

Eaux usées domestiques et eaux de nettoyage 
des engins 

Aucun 
Elimination de MES et des graisses 
grâce à un décanteur /déshuileur 

Emissions 
atmosphériques 

Poussières Aucun 
Arrosage régulier des voies de 
circulation 

Fumées Aucun Aucun 

Bruit  Aucun Aucun 
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Tableau 16: Gestion des risques liés au Projet   
 

Risques Mesures prises 

Accident de circulation,  Limitation de vitesse, installation des dos dô©ne  

Accident (Chutes, coupures, chocs et autres 
blessures)  

Mise en place des pictogrammes de sécurité et fourniture des 
EPI aux travailleurs 
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4 
DESCRIPTION DE 

LôENVIRONNEMENT DU SITE DU 
PROJET ET DE LA RÉGION 
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La loi n°96/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement 

définit ce dernier comme « ®tant lôensemble des ®l®ments naturels ou artificiels et des 

équilibres biogéochimiques auxquels ils participent, ainsi que des facteurs économiques, 

sociaux et naturels qui favorisent lôexistence, la transformation et le d®veloppement du 

milieu, des organismes vivants et des activités humaines ». 

Dans le cadre de la présente étude, seuls les paramètres environnementaux susceptibles 

dô°tre impactés par les activités du Projet sont pris en compte. Dans ce registre, on distingue 

le milieu physique (air, sol et eau) ; le milieu biologique (flore et faune) et le milieu humain 

(activités socioéconomiques). 

Les informations présentées dans ce chapitre r®sultent de lôexploitation des documents 

produits dans le cadre du Projet ; des publications scientifiques (Universités) ; des cartes 

locales, des données collectées auprès des collectivités locales (CUD, CAD3 et CAD5) et 

des personnes ressources. Par ailleurs, les consultations, visites des sites et enquêtes de 

terrain effectu®es ont contribu® ¨ lô®laboration de cette ç base de données ». 

4.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ENVIRONNEMENT PHYSIQUE DU SITE 

4.1.1. LOCALISATION DU PROJET 

Le Projet de construction des ouvrages de mobilité et de drainage dont la présente étude 

dôimpact environnemental et social fait lôobjet sera r®alis® dans le d®partement du Wouri, 

région du Littoral-Cameroun. Dôune superficie dôenviron 923 km2, ce département est situé 

entre 3°00' et 4°30' de latitude Nord et entre 9°20'' et 10°20'' de longitude Est, avec pour 

principale ville Douala. Il est subdivisé en six collectivités territorialement décentralisées à 

savoir : les Communes dôarrondissements de Douala 1er, Douala 2ème, Douala 3ème, Douala 

4ème, Douala 5ème et Manoka. 

Le Projet sera réalisé dans deux de ces Communes dôArrondissement à savoir la Commune 

dôArrondissement de Douala 3ème et la Commune dôArrondissement de Douala 5ème. Étant 

des projets linéaires, ces deniers traverseront plusieurs quartiers dans chaque Commune 

dôArrondissement. Le tableau 17 ci-dessous présente les quartiers qui seront traversés dans 

chaque Arrondissement.  
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Tableau 17: Présentation des tracés des ouvrages  
 

Commune 

dôArrondissement 
Type dôouvrage Quartiers ou village Longitudes E Latitude N Altitude (m) 

Douala 3ème 

Ouvrage de 

mobilité  

Ndogpassi (entrée 

bille) 

9Á44ô53.68 óô 

9Á45ô00.08ôô 

4Á00ô32.67ôô 

4Á00ô51.08ôô 

6 

9 

Diboum 

9Á44ô54.33ôô 

9Á44ô50.61ôô 

9Á44ôô48.16ôô 

9Á44ô40.36ôô 

9°44ô49.16ôô 

4Á00ô54.33ôô 

4Á00ô59.87ôô 

4Á01ô02.13ôô 

4Á01ô13.43ôô 

4ô01ô22.98ôô 

12 

21 

20 

30 

37 

Logbaba  9Á44ô50.28ôô 4Á01ô32.03ôô 33 

Ouvrage de 

drainage 

Logbaba  
9Á45ô32.38ôô 

9Á45ô17.22ôô 

4Á01ô41.50ôô 

4Á01ô18.09ôô 

18 

12 

Dibom  9Á45ô06.21ôô 4Á01ô08.26ôô 14 

Ndogpassi (entrée 

bille) 
9Á44ô9.65ôô 4Á01ô00.72ôô 11 

Oyack 

9Á44ô25.38ôô 

9Á44ô17.18ôô 

9Á44ô17.62ôô 

4Á01ô44.64ôô 

4Á01ô09.86ôô 

4Á00ô37.20ôô 

18 

7 

5 

Douala 5ème 

Ouvrage de 

mobilité  

Beedi 
9Á45ô52.57ôô 

9Á46ô09.58ôô 

4Á03ô43.21ôô 

4Á04ô07.08ôô 

48 

17 

Logpom 

9Á46ô09.58ôô 

9Á46ô11.80ôô 

9Á46ô03.39ôô 

9Á46ô17.98ôô 

9Á46ô31.54ôô 

9Á46ô30.25ôô 

4Á04ô09.20ôô 

4Á04ô27.88ôô 

4Á04ô40.70ôô 

4Á04'50.92ôô 

4Á04ô45.29ôô 

4Á04ô01.48ôô 

21 

39 

18 

48 

39 

23 

Mbenguè city  

9Á46ô30.29ôô 

9Á46ô34.38ôô 

9Á46ô43.76ôô 

9Á46ô55.54ôô 

4Á04ô01.50ôô 

4Á03ô54.59ôô 

4Á03ô37.99ôô 

4Á03ô28.28ôô 

24 

31 

41 

35 

Ouvrage de 

drainage  

Sodikombo 
9Á47ô17.19ô 

9Á46ô50.59ôô 

4Á04ô12.66ôô 

4Á04ô06.18ôô 

38 

30 

Beedi 9Á46ô20.33ôô 4Á04ô00.29ôô 30 

Malanguè 9Á45ô31.45ôô 4Á04ô18.42ôô 23 

 

Les tronçons du Projet dans la CAD 5et CAD 3 sont présentés sur les figures 4 et 5. 
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Figure 4: Localisation des voiries et drains en projet dans la Commune dôArrondissement de Douala 3ème (source : APS) 
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Figure 5: Localisation des voiries et drains en projet dans la Commune dôArrondissement de Douala 5ème (source : APS) 

 








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































